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1 
DISPOSITIONS GENERALES

1.1 Objet du marché

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour objet les travaux de construction de portes de garde ainsi et d’entretien spécialisé sur le pont-canal des Herbettes qui permet le franchissement de la rocade sud de Toulouse par le canal du Midi.

Ces travaux sont réalisés à l’abri de batardeaux construits par l’Entreprise, pour partie avec le canal maintenu en navigation et pour partie en période de chômage, le canal étant toujours maintenu à son niveau normal pour les parties qui ne sont pas épuisées par l’Entreprise pour les besoins du chantier. Il appartient à l’Entreprise d’établir le programme détaillé des travaux en fonction des contraintes de délai, des contraintes imposées par la navigation et des dates de la période de chômage, tous ces éléments étant précisés dans l’Acte d’Engagement.

1.1.1 Portes de gardes

Les portes de garde sont destinées à permettre l’isolement du pont-canal :

· en urgence, en cas de fuites sur le pont-canal, de façon à limiter au minimum la quantité d’eau qui s’écoulera sur la rocade,

· préventivement pour éliminer le risque de fuites lorsque la navigation est interrompue,

· lors des travaux d’entretien sur le pont-canal, les portes servant alors de batardeaux.

Sur chaque porte de garde, la bouchure mobile est une vanne clapet de 2,00 m de hauteur utile et de 12,00 m de largeur de passage. Elle est manœuvrée par un seul un vérin hydraulique situé du côté rive droite du canal (le canal coule de Castanet vers Toulouse).

1.1.2 Travaux d’entretien spécialisé sur le pont-canal

Ils consistent en :

· le changement des joints d’étanchéité de la bâche et des joints de dilatation des trottoirs deux extrémité de la bâche du pont-canal,

· le nettoyage du système de vidange et le remplacement des robinets-vannes du système en place.

1.2 Description sommaire du pont-canal et du site

Le pont-canal a été construit en 1982. C’est un ouvrage métallique isostatique de 58,70 m de portée fondé sur des parois moulées ancrées en tête par un lit de tirants précontraints. Les superstructures des culées (au-dessus de l’arase des parois moulées) sont en béton armé. L’étanchéité entre la bâche métallique et les culées en béton est assurée par des bavettes en Néoprène fixées par boulonnage.

Dans les culées, de chaque côté du pont-canal, une enclave destinée à recevoir un bateau-porte a été aménagée pour permettre le batardage de l’ouvrage.

De chaque côté du pont-canal, les bajoyers des culées sont prolongés par un rideau de palplanches métalliques autostables qui réalise la jonction avec les berges d’origine du canal. Celles-ci sont très raides au-dessus de l’eau et sont érodées ou même sous-cavées par le batillage au voisinage du niveau d’eau. Les rideaux de palplanches s’étendent sur une longueur d’environ 16 m côté Castanet et 40 m côté Toulouse.

Le canal du Midi a été inscrit au patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO le 7 décembre 1996.

1.3 Consistance des prestations

Les prestations objets du Marché sont les suivantes :

1. Réaliser l’ensemble des études d’exécution des ouvrages provisoires et définitifs, et notamment les études :

-
des batardeaux nécessaires à la réalisation des différentes phases de travaux,

-
des ouvrages en béton armé des portes de garde,

-
de la vantellerie et de la serrurerie des portes de garde,

-
d’électricité et automatisme des portes de garde,

-
relatives au remplacement des joints d’étanchéité de la bâche et de dilatation des encorbellements du pont-canal.

2. Aménager les accès au chantier sur la berge rive droite du canal, les aires correspondantes sont ensuite aménagées en plates-formes de travail permettant l’accès et le stationnement des engins nécessaires à l’exploitation et à la maintenance des portes de garde.

3. Mettre en place la signalisation fluviale temporaire requise aux différentes phases de travaux, la signalisation routière ainsi que deux panneaux d’information du public.

4. Construire les batardeaux nécessaires à la réalisation des travaux et les enlever ou les modifier à la fin. Lorsque ces batardeaux sont utilisés alors que la navigation est maintenue sur le canal, la construction et l’enlèvement d’ouvrages de protection des batardeaux fait également partie de la prestation.

5. Procéder au nettoyage des emprises des ouvrages en béton armé, réaliser les excavations nécessaires à la construction de ces ouvrages, en assurant la stabilité des rideaux de palplanches existants, et évacuer les produits de nettoyage et les matériaux extraits des fouilles.

6. épuiser et maintenir au sec les zones de travaux, celle-ci comprenant, au moment du chômage, tout le linéaire du canal compris entre le batardeau côté Castanet et le batardeau côté Toulouse.

7. Construire, de chaque côté du pont-canal, un ensemble radier – culées en béton armé, fondé sur les marnes saines.

8. Fournir et installer dans le bajoyer côté rive droite de chaque porte de garde, une canalisation de by-pass commandée par une vanne à guillotine installée côté extérieur au pont-canal et comportant, à son extrémité du côté du pont-canal, un dispositif de jonction rapide pour brancher un tuyau souple ou rigide.

9. Construire, de chaque côté du pont-canal, sur chaque rive, entre les portes de garde et les culées du pont-canal, un mur de soutènement en béton armé en avant du rideau de palplanches existant.

10. Recéper les rideaux de palplanches existants, fournir et mettre en oeuvre des matériaux granulaires entre les rideaux de palplanches et les murs de soutènement, fournir et mettre en oeuvre la terre végétale et réaliser les plantations.

11. Démolir les massifs de béton constituant les culées d’une passerelle aujourd’hui disparue.

12. Construire, côté Castanet, une fosse en béton armé couverte abritant la centrale hydraulique de la porte côté Castanet.

13. Construire, côté Toulouse, une fosse en béton armé couverte abritant la centrale hydraulique de la porte côté Toulouse, l’armoire de commande et d’automatisme des deux portes ainsi qu’un groupe électrogène de secours.

14. Fournir et mettre en œuvre deux pieux d’amarrage de chaque côté du pont-canal à environ 50 m de la porte de garde considérée.

15. Construire et installer, de chaque côté du pont-canal, un clapet en acier mécanosoudé articulé sur des paliers scellés dans le béton. Côté système de manoeuvre, chaque clapet est équipé d’un secteur sur lequel vient s’enrouler la chaîne de manœuvre et d’un point d’attache de cette chaîne.

16. Fournir et mettre en dépôt deux jeux d’éléments de batardeau, les deux jeux permettant d’édifier un batardeau amont et un batardeau aval pour la mise à sec d’un clapet sous le niveau normal du canal.

17. Fournir et installer un système de manoeuvre complet pour chaque clapet comprenant notamment un vérin hydraulique, deux pignons, un guide chaîne réglable, un sabot de nettoyage du secteur d’enroulement de la chaîne, un dispositif de guidage latéral de la tige du vérin, une chaîne de manœuvre, un châssis support de l’ensemble ainsi qu’un ensemble de contacts de fin de course.

18. Fournir et installer deux centrales hydrauliques alimentant chacune un vérin, y compris l’huile de premier remplissage.

19. Fournir et installer un appareillage de commande et de fonctionnement automatique des clapets, comprenant notamment un automate programmable, trois sondes radar de mesure de niveau dans le canal et deux sondes de détection de fuites dans les caniveaux situés sous le joint à chaque extrémité de la bâche métallique du pont-canal, les sondes seront doublées ( redondance )

20. Fournir et installer, dans la fosse côté Toulouse, un groupe électrogène autoexcité, autorégulé et à démarrage automatique en cas de coupure de l’alimentation électrique et une batterie d’accumulateurs fournissant l’énergie nécessaire au démarrage du groupe et au maintien des fonctions d’affichage et d’alarme de l’armoire électrique en phase transitoire.

21. Fournir et poser un réseau de diffusion d’air comprimé destiné à mettre en suspension la vase susceptible de se déposer sur le radier en aval des articulations de chacun des deux clapets.

22. Fournir et poser quatre paires de feux de signalisation fluviale, dont deux paires à environ 50 m de distance du pont-canal et une paire sur les culées de chacune des deux portes de garde.

23. Fournir et poser un avertisseur sonore sur la culée rive droite de chacune des deux portes de garde.

24. Fournir et poser les caniveaux, regards et fourreaux de passage des câbles électriques et des tuyauteries hydrauliques, y compris creusement et remblaiement des tranchées.

25. Fournir et poser un garde-corps le long du chemin côté rive droite du pont-canal, sur toute la longueur de celui-ci, la plinthe de ce garde-corps étant conçue pour recevoir les câbles électriques reliant les deux portes de garde.

26. Fournir, poser et raccorder les câbles électriques et les tuyauteries hydrauliques nécessaires au fonctionnement de l’installation.

27. Fournir et poser un platelage en bois exotique sur l’arase de chacune des culées des portes de garde.

28. Fournir l’ensemble des plans « conformes à l’exécution », un manuel de fonctionnement et de maintenance des portes de garde, renseigner les fiches FOP et FIT relatives à la maintenance de l’ouvrage suivant le cadre fourni et procéder à la formation du personnel de l’Exploitant.

29. Procéder aux essais et à la mise en service des portes de garde après un premier réglage des seuils de détection des situations anormales provoquant la fermeture automatique des portes.

30. Procéder, après un an de fonctionnement, à partir des enregistrements de niveaux réalisés avec les sondes de mesure et des dysfonctionnements constatés, aux modifications de paramètres et de programme d’automate des portes de garde qui seront demandées par le Maître d’Oeuvre.

31. Nettoyer l’intérieur de la bâche du pont-canal et évacuer en décharge les produits de nettoyage.

32. Déposer les joints d’étanchéité de la bâche et les joints de dilatation des trottoirs du pont-canal, constituer un nouveau dispositif de fixation de ces joints, fournir et poser de nouveaux joints d’étanchéité sur la bâche et de dilatation sur les encorbellements. ( travaux réalisés la nuit avec fermeture du périphérique )

33. Déposer les robinets-vannes du dispositif de vidange du pont-canal, nettoyer les canalisations par hydrocurage, fournir et poser de nouveaux robinets-vannes. (travaux réalisés la nuit avec fermeture du périphérique)

Les ouvrages à construire sont définis par les plans suivants :

· 20-01 B : Vue en plan générale, implantation des ouvrages,

· 20-02 B : Porte de garde côté Toulouse, vue en plan

· 20-03 B : Porte de garde côté Toulouse, coupes 1-1 et 2-2,

· 20-04 B : Porte de garde côté Toulouse, coupes A-A à E-E, détails,

· 20-05 B  : Porte de garde côté Castanet, vue en plan,

· 20-06 B : Porte de garde côté Castanet, coupes 1-1 et 2-2,

· 20-07 B : Porte de garde côté Castanet, coupes A-A à E-E, détails,

· 20-08 B : Clapet et éléments de batardeau métalliques, détails,

Les plans :

· Joint d’étanchéité et de dilatation du pont-canal, coupe, plans de l’existant,

définissent les dispositions constructives particulières du pont-canal utiles aux études d’exécution à réaliser.

1.4 Conditions d’exécution des travaux et accès au chantier

1.4.1 Conditions d’exécution des travaux

Les travaux doivent être réalisés pour partie lors d’une période de chômage du canal s et pour partie, avec le canal maintenu en navigation mais avec une largeur offerte à la navigation restreinte. Il est précisé que le bief reste en eau pendant la période de chômage.

Les dates et durées des périodes de chômage sont définies dans l’Acte d’Engagement.

Lors des travaux hors chomage, la largeur offerte à la navigation doit permettre le passage des bateaux circulant habituellement sur le canal. Compte tenu de la courbure du canal, la largeur à laisser libre est fonction de l’implantation et de la géométrie des batardeaux mis en place.

Il appartient à l’Entreprise de proposer le phasage des travaux en fonction des contraintes de délai et des contraintes imposées par le maintien de la navigation en dehors des périodes de chômage. Cette proposition doit être accompagnée des plans définissant l’emprise des batardeaux et de leurs ouvrages de protection à chaque phase de travaux.

Cette proposition est à formuler au Maître d’œuvre ou son représentant.

A titre indicatif, le phasage des travaux dans le canal et la définition sommaire des batardeaux correspondant pourraient être les suivants :

1. construction des culées rive gauche et droite des portes de garde, de tout ou partie des murs de soutènement ( en laissant une passe navigable de 9 m ) à l’abri de batardeaux en palplanches métalliques adossés à berge rive gauche,

2. pendant la période de chômage, construction de la partie centrale du radier des portes de garde, installation des clapets et de leur système de manœuvre, nettoyage de l’intérieur de la bâche du pont-canal, changement des joints d’étanchéité du pont-canal, et, éventuellement, achèvement de la construction des murs de soutènement, à l’abri de deux batardeaux barrant toute la largeur du canal construits à l’extérieur de l’emprise des portes de garde et après épuisement du volume compris entre ces deux batardeaux.

les batardeaux utilisés pourront être ceux à utiliser dans l’avenir pour isoler l’ouvrage.

1.4.2 Accès au chantier

Dans le cadre des travaux, l’Entreprise doit la création de deux plates-formes de travail à l’emplacement du merlon existant qui sépare le chemin de halage des accès routiers. Ces plates-formes constituent les seuls accès autorisés au chantier et, en particulier, aucune amenée d’engin ou de matériel ne pourra être réalisée par la rive gauche du canal.

L’Entrepreneur déterminera, en accord avec les services techniques de la ville de Toulouse, la direction de la voirie départementale et le Maître d’Oeuvre les itinéraires qui devront être empruntés par les camions et engins de chantier ainsi que les dispositions à prendre lorsqu’une occupation temporaire de la chaussée est nécessaire au déroulement des travaux, par exemple pour la pose des clapets.

Un état des lieux contradictoire des itinéraires empruntés sera fait, sous la responsabilité du Maître d’Oeuvre. Il fera l’objet d’un procès verbal signé par les parties.

A la fin du chantier, un nouvel état des lieux, élaborés avec les mêmes participants, permettra de déterminer, s’il y a lieu, les détériorations que l’Entrepreneur devra réparer à ses frais pour reconstituer les voiries dans leur état initial.

1.4.3 Contraintes particulières

Le canal du Midi est inscrit au patrimoine mondial de l’humanité.

Ces travaux en site classé nécessitent qu’une attention particulière soit apportée à toutes les parties visibles des travaux (murets latéraux de soutènement, enrochements végétalisés, garde-corps, capotages des fosses, capotages des systèmes de manœuvre des clapets, revêtement de la plate-forme de travail). Ces parties d’ouvrage, visibles, seront soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.

La piste cyclable située sur la rive gauche du canal doit rester accessible au public pendant toute la durée des travaux.

En dehors des trois platanes à abattre pour l’aménagement des plates-formes de travail, aucun des autres arbres d’alignement du canal ne doit être endommagé lors des travaux.

La circulation des véhicules est interdite sur les trottoirs du pont-canal.

A l’intérieur de la bâche du pont-canal, seule une mini-pelle avec des chenilles à lames polyuréthane (après agrément du Maître d’Oeuvre) pourra circuler. L’utilisation d’engins « traumatisants » est proscrite, notamment les engins équipés de chenilles à lames métalliques.

La circulation routière sur la rocade périphérique de Toulouse ne sera pas interrompue pendant les travaux. Toutes les mesures de prévention contre l’émission de poussière et de chute d’objet doivent être prises en conséquence par l’Entreprise.

1.5 Installations de chantier

1.5.1 Projet des installations de chantier

Le projet des installations de chantier est établi conformément aux stipulations de l’article 34 du fascicule 65 A du C.C.T.G., de l’article II.1.4 du fascicule 66 du C.C.T.G. et de l’article 31 du C.C.A.G. Il doit être soumis à l’agrément du Maître d’Oeuvre dans un délai de 30 jours à compter de la date de notification du marché.

Ce projet précise notamment :

· les accès au chantier et les circulations de toute nature à l’intérieur du chantier,

· l’emplacement des ateliers, baraques de chantier, entrepôts, bureaux, machines, engins,

· l’emplacement des locaux du personnel prévus par la législation,

· l’emplacement des locaux mis à la disposition du maître d’œuvre, conformément à l’article 8.4 du C.C.A.P.,

· les dispositifs de sécurité et installations d’hygiène,

· les moyens d’approvisionnement et de manutention des matériaux et du matériel à installer,

· les points de raccordement aux réseaux (eau, électricité, assainissement, téléphone) que l’Entrepreneur compte utiliser.

Un mémoire technique décrivant les principales dispositions doit être remis avec l’offre de l’Entreprise.

L’Entrepreneur est tenu de visiter les lieux avec la plus grande attention et de s’enquérir auprès des Administrations compétentes de toutes les contraintes relatives au site et à l’environnement. Aucune modification du marché ne pourra intervenir en cas de méprise de l’Entreprise sur ces contraintes et sur les règlements locaux.

1.5.2 Terrains à utiliser

Les emplacements des installations de chantier seront proposés par l’Entrepreneur et devront recevoir l’agrément du Maître d’Oeuvre.

Les emplacements mis à la disposition de l’Entreprise pour ses installations de chantier sont limités aux emprises du Domaine Public Fluvial.

Si l’Entrepreneur désire occuper d’autres terrains, il devra entreprendre toutes les formalités nécessaires en vue de l’occupation temporaire de ces terrains. Il devra en outre remettre en état les lieux, à ses frais, en fin de chantier.

1.5.3 Sécurité du chantier

L’Entrepreneur prend toutes les mesures d’ordre et de sûreté propres à prévenir tout accident, conformément aux prescriptions mentionnées à l’article 8.4 du CCAP, à l’article 31.4 du C.C.A.G.

Il assure en particulier la signalisation diurne (et nocturne si nécessaire) du chantier et la signalisation fluviale.

Il se conforme aux prescriptions du Coordonnateur Sécurité en cours de chantier. 

l’Entrepreneur est entièrement responsable des accidents ou dommages causés aux tiers ou à son personnel par l’inobservation des mesures de sécurité ; à cet égard, il ne peut présenter aucun recours au sujet des conséquences éventuelles des accidents pouvant survenir, résultant d’une faute de la part de lui-même ou de ses agents dans l’exécution du travail ou dans la façon d’appliquer les règlements en vigueur. 

Les ordres donnés par le Maître d’Oeuvre pour renforcer et améliorer la sécurité publique ne diminuent en rien la responsabilité de l’Entrepreneur.

Une première version du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.) doit être jointe à l’offre.

1.5.4 Règles de fonctionnement

L’Entrepreneur veillera à ce que :

· les terrains mis à disposition demeurent nivelés et propres durant toute la durée des travaux,

· les eaux usées des installations et logements de chantier soient traitées dans un dispositif d'épuration autonome réglementaire,

· les hydrocarbures soient stockés dans des cuves à double étanchéité.

Les vidanges d’engins sont interdites sur le site.

1.5.5 Alimentation en fluides du chantier

L’Entrepreneur fait son affaire de l’alimentation en eau et en électricité du chantier ainsi que du raccordement éventuel au réseau téléphonique. Aucune facilité en la matière n’est fournie par le Maître d’Ouvrage.

1.5.6 Clôture de chantier

L’Entrepreneur prend à sa charge les fournitures, le montage et le démontage de la clôture du chantier. Le tracé des clôtures et l’emplacement des portails d’accès au chantier seront proposés par l’Entrepreneur et devront recevoir l’agrément du Maître d’Oeuvre.

La clôture doit barrer le chemin rive droite de part et d’autre de la zone de travaux et empêcher l’accès à la zone de travaux en rive gauche, le long de la piste cyclable.

Les éléments de clôture doivent être solidement arrimés afin d’interdire :

· le passage des personnes,

· le démantèlement de la clôture et notamment l’arrachage des éléments et leur projection dans les eaux du canal.

La clôture est constituée d’un grillage de 2 m de hauteur au-dessus du terrain naturel. Les portails sont fermés à clef et une des clefs est confiée au Maître d’Oeuvre.

1.5.7 Remise en état des lieux

L’Entrepreneur doit la remise en état tel qu’avant son intervention des parties de l’ouvrage et de son environnement non directement concernées par les travaux.

Pour se faire, préalablement à toute installation, à tout dépôt de matériaux et à tous travaux, l’Entrepreneur établit contradictoirement avec le Maître d’Oeuvre un état des lieux de l’existant portant sur :

· les zones mises à disposition par le Maître d’Ouvrage pour les installations de chantier,

· les dispositifs de fixation des joints d’étanchéité aux extrémités de la bâche du pont-canal,

· les garde-corps du pont-canal (garde-corps extérieurs et garde-corps intérieur de la rive gauche),

· le chemin de halage (rive droite),

· les berges à l’emplacement des batardeaux,

· les arbres d’alignement des berges du canal sur toute la longueur comprise entre les deux accès au chemin de halage.

Cet état des lieux comporte obligatoirement :

· une description des lieux mentionnant les divers ouvrages et précisant leur état. Toutes les dégradations préexistantes (épaufrures, dégradations des revêtements de chaussée, zones enherbées dégradées...) sont localisées sur un plan et décrites qualitativement et quantitativement,

· un cahier de photographies montrant des vues générales du site et des ouvrages ainsi que des vues de détail des dégradations préexistantes. Les photographies comportent une légende et sont répertoriées avec leur orientation sur la vue en plan.

L’état des lieux est présenté au Maître d’Oeuvre et est signé par les deux parties.

L’Entrepreneur doit notamment prévoir :

· d’évacuer en décharge les détritus de toute nature,

· de niveler et de re-engazonner les surfaces initialement enherbées,

· de reconstituer les surfaces gravillonnées,

· de réparer les dégradations aux voiries par apport et mise en œuvre de matériaux de même nature que la chaussée d’origine,

· de réparer, le cas échéant, les équipements qui auraient été endommagés.

1.6 Connaissance des lieux et de l’Entreprise

L’Entrepreneur est réputé avoir, dès le début des travaux, une parfaite connaissance des lieux, des conditions du site, des ouvrages sur lesquels il doit intervenir et des travaux à réaliser.

2 PREPARATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

2.1 Stipulations préliminaires

L'entrepreneur doit soumettre à l'acceptation du Maître d’Oeuvre toutes les dispositions techniques qui ne font pas l'objet de stipulations dans le présent marché.

Ces dispositions ne peuvent pas être contraires aux règles de l'art ni être susceptibles de réduire la sécurité et la durabilité de la structure et des équipements en phase d'exécution comme en phase de service.

Ces propositions doivent être assorties des justifications correspondantes (notes de calculs, métrés, mémoire).

2.1.1 Réunion de lecture

Dans les 15 jours suivant l’ordre de service de démarrer les travaux, une réunion sera organisée à laquelle participeront le titulaire du marché et le Maître d’Oeuvre ou son représentant.

Cette réunion a pour but de faire une lecture commune des pièces du marché et doit permettre d’assurer la bonne compréhension entre les 2 parties

2.2 Documents à fournir par l’Entrepreneur

(chapitre 3 et art. 103 du fasc. 65A du CCTG, art. III.1 et III.14 du fasc. 66 du CCTG et art. 28, 29 et 40 du CCAG)

2.2.1 Dispositions générales

L'ensemble des documents à fournir par l'Entrepreneur est soumis au visa du Maître d’Oeuvre, excepté :

· les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,

· les documents relatifs aux ouvrages provisoires de 2ème catégorie,

· les documents de suivi du contrôle interne dont seul le cadre est soumis à son acceptation,

· le dossier de récolement.

Liste des documents à fournir

L'ensemble des documents à fournir par l'Entrepreneur, soit pendant la mise au point du marché, soit pendant la période de préparation des travaux, soit pendant les travaux, soit après exécution, est regroupé sous les sept rubriques suivantes :

· le programme d'exécution des travaux,

· le plan d'assurance de la qualité (PAQ),

· les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,

· les documents de suivi de contrôle interne,

· le programme des études d'exécution,

· les études d'exécution,

· le dossier de récolement de l'ouvrage.

2.3 Programme d’exécution des travaux

2.3.1 Programme détaillé des travaux

Pendant la période de préparation du marché, l’Entrepreneur fournit au Maître d’Oeuvre le programme d’exécution des travaux. Ce programme comprend notamment : 

· le calendrier prévisionnel d’exécution tenant compte du planning prévisionnel, des contraintes particulières (périodes de chômage, maintien de la navigation pendant une partie du délai d’exécution, des délais d’études, d’approbation des documents, d’approvisionnement des matériels et matériaux, de fabrication, de levée des points d’arrêt du P.A.Q. et des intempéries prévisibles. Il fait apparaître l’enchaînement des phases d’exécution, leur durée et s’il y a lieu les délais à respecter entre celles-ci,

· les dispositions générales concernant les installations de travail (manutentions, moyens d’accès, échafaudages, etc…),

· les cadences de livraison et les dispositions particulières concernant le stockage et la manutention des produits. Ils doivent satisfaire aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur,

· la description précise des phases d’exécution avec les moyens utilisés (matériels, type, nombre d’appareils) et les consignes à respecter pour une exécution correcte (préparation de surface, mise en peinture, etc…). Cette description définit notamment précisément tous les travaux préparatoires pouvant être exécutés sur site avant le début de la première période de chômage en vue d’optimiser les rendements pendant cette période,

· les sujétions de chantier liées :

- à l’environnement (bruit, poussière, projection, etc…),

- aux accès (aménagement des zones de travail), 

- à la conception des travaux. 

Les programmes particuliers exigés par les fascicules du C.C.T.G. et notamment les numéros 65 A et 66 doivent compléter le programme d’exécution en temps utile.

Le programme prend en compte :

· la nécessité de procéder à des essais "à sec" du fonctionnement des clapets,

· un délai minimum de 72 h entre la mise en place du dernier béton et l'enlèvement des batardeaux.

Le calendrier prévisionnel des travaux doit être présenté de telle sorte qu’apparaissent clairement les tâches critiques et leur enchaînement. Il doit faire apparaître les dates de fournitures des procédures relatives à chacun des travaux.

2.3.2 Rapports d’avancement des travaux

L’Entrepreneur est tenu de fournir au Maître d’Oeuvre des rapports d’avancement hebdomadaires.

Le rapport d’avancement hebdomadaire est un rapport de synthèse présenté le premier jour de la semaine suivante. Il indique :

· l’état d’avancement des travaux,

· les travaux exécutés au cours de la semaine écoulée,

· les prévisions d’exécution pour la semaine suivante,

· les modifications constatées ou à prévoir par rapport aux prévisions antérieures.

2.4 Sécurité et protection de la santé

(art. 28.3 du CCAG, loi 93-1418 du 31 décembre 1993 et ses décrets d'application)

Les modalités d'élaboration des documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé, conformément aux lois en vigueur, sont définies au CCAP.

2.5 Plan d’assurance qualité - Généralités

2.5.1 Composition générale du P.A.Q.

L’Entrepreneur doit un plan d’Assurance Qualité s’appliquant à l’ensemble de sa prestation. Il est conforme aux fascicules du C.C.T.G. concernés (n°56, 65 A et 66 notamment) et aux recommandations du fascicule spécial n°82-22 bis du Bulletin Officiel.

Il comporte :

· le Document d’organisation générale du chantier définissant tous les éléments d’organisation concourant à l’obtention de la qualité,

· les procédures d’exécution établies par nature de travaux,

· les documents de suivi d’exécution des différentes tâches comprenant les fiches de contrôle, les fiches de non-conformité et tous documents annexes ou récapitulatifs.

2.5.2 Points d’arrêts et points critiques

Pour les points d’arrêt listés ci-dessous, sauf proposition de l’Entreprise acceptée par le maître d’œuvre ou son représentant, les délais de préavis et de levée sont donnés au C.C.A.P.

Un point d’arrêt donne obligatoirement lieu à la production de documents attestant des vérifications et contrôles internes: 

	PHASE DES TRAVAUX
	POINTS D’ARRETS

	Implantation de l’ouvrage
	- Acceptation du piquetage complémentaire.

	Démolition des ouvrages en B.A.
	- Acceptation des méthodes et matériels utilisés.

	Batardeaux
	- Acceptation du niveau et du fond de fouille.

- Autorisation d’enlèvement des batardeaux et/ou épuisement.

	Fondations superficielles, radiers
	- Réception des fonds de fouille.

- Autorisation de bétonnage.

	Armatures pour béton armé
	- Accord sur la provenance du produit (NF - FCAB).

- Vérification des dispositions de ferraillage avant le bétonnage de chaque partie d’ouvrage en béton armé.

	Scellements
	- Vérification de la position des pièces à sceller avant le début du scellement.

	Bétonnages
	- Agrément de la centrale béton et du dossier de l’étude béton.

- Acceptation des épreuves de convenance (Béton A). 

- Autorisations de bétonnage.

	Produit de cure
	- Accord sur la provenance du produit (agrée COPLA).

	Matériel hydromécanique
	-  Autorisation de mise en œuvre du soudage en atelier. 

- Autorisation d’expédition des éléments de l’atelier sur le site (acceptation des soudures en atelier, et des fiches de contrôle des montages à blanc et des contrôles dimensionnels des pièces).


	PHASE DES TRAVAUX
	POINTS D’ARRETS

	Protection contre la corrosion du matériel hydromécanique
	- Acceptation du système de peinture en atelier avant le départ des éléments sur le site.

- Fourniture et acceptation des fiches de non-conformité dans le cas d’une divergence entre les résultats fournis par le contrôle interne et le contrôle extérieur sur le site ou en usine avant poursuite des opérations de mise en peinture.

	Peinture du garde-corps
	- Acceptation des méthodes et matériaux utilisés.

- Acceptation du support de peinture.

	Remplacement des joints d’étanchéité et de dilatation du pont-canal
	- Acceptation de la feuillure.

- Acceptation du système et des matériaux utilisés avant fixation ou scellements

	Ouvrages provisoires
	- Acceptation des méthodes et matériels utilisés.


Dans le décompte des délais de préavis seuls les jours de travail effectif de l’Entreprise sont comptabilisés.

La poursuite des travaux ne peut être engagée sans l’accord écrit et explicite du Maître d’Oeuvre ou d’un organisme mandaté par lui ; tout retard de réponse du Maître d’œuvre dans la levée d’un point d’arrêt provoque une prolongation équivalente du délai d’exécution. 

Les autres opérations de vérification et de contrôle figurant dans le Plan d’Assurance de la Qualité peuvent être considérées comme des points critiques, le non-respect de ces derniers entraînant cependant un point d’arrêt supplémentaire.

La liste des points critiques est présentée par l’entrepreneur dans la note d’organisation générale du P.A.Q. 

2.5.3 Phases d’établissement et d’application du P.A.Q.

Les documents constituant le P.A.Q. sont établis en plusieurs étapes :

· à la remise de l’offre :

l’Entrepreneur doit présenter le Schéma Organisationnel du Plan Qualité comprenant deux parties :

-
le schéma de l’organisation de la gestion de la qualité au sein de l’entreprise comprenant notamment : 

*
les actions générales de gestion de la qualité (actions de formation à la gestion de la qualité dans et hors entreprise, fonctionnement de cercles de qualité…),

*
un extrait du manuel qualité,

*
éventuellement des rapports d’audit de son organisation de gestion de qualité.

-
le schéma de l’organisation de la gestion de la qualité adapté au cadre de la présente opération et en particulier pour le respect de la période de chômage. Ce document précise le profil et la qualification du responsable des travaux et du responsable du contrôle qualité.

· avant la signature du marché :

-
mise au point du cadre du P.A.Q.(art 35.4 du fascicule 65A) avec agrément par le Maître d’Oeuvre de l’organigramme nominatif du chantier, de la liste des sous-traitants, du choix des modalités d’organisation et de fonctionnement du contrôle interne.

·  pendant la période de préparation des travaux : 

-
mise au point du document d'organisation générale, 

-
établissement des procédures d'exécution, 

-
préparation des documents de suivi d'exécution. 

· pendant l'exécution :

-
rédaction/compilation, tenue sur le chantier et transmission au Maître d’Oeuvre des documents de suivi d’exécution. 

· à l'achèvement des travaux :

-
regroupement et remise au Maître d’Oeuvre de l'ensemble des documents du P.A.Q. en distinguant ceux relatifs au contrôle interne et ceux relatifs au contrôle externe. Ces documents sont fournis en 4 exemplaires dont un reproductible.

Les délais dans lesquels l’entrepreneur est tenu de soumettre au maître d’œuvre les documents relatifs aux procédures d’exécution et dans lesquels celui-ci est tenu d’y répondre sont définis à l’article 8.2 du C.C.A.P.

2.6 Document d’organisation générale du chantier

Le Schéma Organisationnel du Plan Qualité décrit :

· les actions générales de gestion de la qualité de l’Entreprise (actions de formation à la gestion de la qualité dans et hors entreprise, fonctionnement des cercles de qualité...),

· l’affectation des tâches des différents intervenants : sous-traitants, fournisseurs, bureau d’études, bureau de contrôle,

· les moyens en matériel et en personnel, avec référence du personnel d’encadrement effectivement affecté au chantier, la liste des opérateurs certifiés ACQPA devant intervenir sur le chantier, ( retouches peinture ou raccord )

· la gestion des documents d’exécution,

· la gestion des interfaces entre les différents intervenants, dans les études et dans les travaux,

· les conditions générales d’exercice du contrôle à la charge de l’Entreprise : désignation du responsable de chaque tâche de contrôle, liste des documents de suivi d’exécution et gestion des non-conformités,

et rappelle les conditions du contrôle exercé par le Maître d’Oeuvre telles qu’elles sont définies dans le C.C.T.P.

2.7 Procédures d’exécution

Les procédures d’exécution définissent, pour chaque nature de travaux, tous les éléments d’organisation concourant à l’obtention de la qualité :

· les moyens en matériel et en personnel affectés à la tâche,

· les matériaux, fournitures et composants (qualité, origine, marque, certification et modèle exact lorsqu’il a lieu),

· les modes opératoires,

· les points sensibles de l’exécution (un point sensible est un point d’exécution qui doit particulièrement retenir l’attention en vue d’une bonne réalisation), soit par référence aux phases d’exécution des travaux avec s’il y a lieu une description des modes opératoires et les consignes d’exécution,

· les liaisons entre procédures,

· les conditions d’exercice du contrôle (nature des contrôles, intervenants, documents de suivi d’exécution).

2.7.1 Listes des procédures d’exécution

Les procédures d'exécution exigées sont les suivantes :

· implantation et terrassements,

· opérations de levage à la grue,

· exécution et enlèvement des batardeaux,

· exécution des fouilles,

· réalisation des ouvrages provisoires de première catégorie,

· coffrages et parements,

· ferraillages,

· bétonnage,

· réalisation des enrochements,

· réalisation des ouvrages de soutènement,

· fabrication en usine du matériel hydromécanique,

· transport des éléments du matériel hydromécanique,

· assemblage et mise en place du matériel hydromécanique,

· remplacement des joints d’étanchéité de la bâche et de dilatation des encorbellements du pont-canal,

· nettoyage du système de vidange du pont-canal.

2.7.2 Documents annexés aux procédures d'exécution

Les documents annexés aux procédures comprennent en outre les documents suivants : 

· le plan de mouvement des terres,

· le projet des ouvrages provisoires,

· le dossier d'étude des bétons.

Conformément au fascicule 66 du CCTG, les programmes d'exécution suivants sont annexés au PAQ de l'entrepreneur :

· le programme de soudage,

· le programme de montage provisoire en atelier,

· le programme de transport de l'atelier sur le site,

· le programme de montage sur chantier,

· le programme de bétonnage,

· le programme d'exécution de la protection contre la corrosion.

2.7.3 Assurance de la qualité pour les implantations

Le PAQ précise les dispositions adoptées pour respecter les implantations géométriques des ouvrages.

2.7.4 Assurance de la qualité pour les bétons

(art. 75 du fasc. 65A du CCTG, art. 24, 25, 34 et 35 de l'additif au fasc. 65A du CCTG)

Nature et qualité des différents constituants

Le PAQ définit la catégorie, la classe, la sous classe et la provenance des ciments.

Pour les granulats (norme XP P 18-540), il indique :

· leur provenance,

· leurs caractéristiques :

· granularité (norme P 18-560),

· propreté (norme P 18-595),

· poids spécifique,

· résistance à l'usure (Micro-Deval, norme P 18-572),

· résistance au choc (Los Angelès, norme P 18-573),

· friabilité des sables (norme P 18-576)

· le niveau de réactivité vis-à-vis de la réaction alcali-silice (norme P 18-542),

· la non-gélivité (norme P 18-593).

Le PAQ définit la nature, le dosage et la provenance des adjuvants.

Dispositions particulières liées aux réactions d'alcali-réaction

Dispositions concernant le dossier d'étude des bétons
Si les granulats bénéficient du droit d'usage de la marque NF-Granulats, avec qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction en NR ou PRP, le certificat de conformité des granulats à la marque NF, qui donne leur qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction, doit être annexé au dossier d'étude des bétons.

Si les granulats ne bénéficient pas du droit d'usage de la marque NF-Granulats, mais si le producteur de granulats dispose d'un dossier carrière élaboré conformément aux prescriptions du document "Guide pour l'élaboration du dossier carrière" du LCPC de juin 1994, et approuvé par le Maître d’Oeuvre, le dossier d'étude des bétons doit contenir les extraits du plan qualité du producteur permettant de certifier la qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction des granulats utilisés. Ces documents sont accompagnés des résultats des contrôles internes effectués par le producteur de granulats.

En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats, et d'un dossier carrière approuvé par le Maître d’Oeuvre, les résultats des essais permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions de la norme P 18-542 sont joints au dossier d'étude des bétons.

Si les granulats sont potentiellement réactifs (P.R), tous les résultats des essais visés par les chapitres 5, 6 ou 8 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" du LCPC de juin 1994 doivent être joints au dossier d'étude des bétons.

Si les granulats sont potentiellement réactifs à l'effet de pessimum (P.R.P.), le dossier d'étude des bétons doit comporter tous les résultats des essais permettant de justifier que les conditions 1 et 2 du chapitre 9 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" du LCPC de juin 1994 sont vérifiées.

Si les granulats sont potentiellement réactifs à l'effet de pessimum (P.R.P.),  le dossier d'étude des bétons doit comporter tous les résultats des essais permettant de justifier que les conditions 1 et 2 du chapitre 9 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" du LCPC de juin 1994 sont vérifiées.

Dispositions concernant les procédures de bétonnage

En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats, mais en présence d'un dossier carrière approuvé par le Maître d’Oeuvre, toutes les procédures de bétonnage doivent prévoir la fourniture au Maître d’Oeuvre avant le bétonnage, des documents de suivi du contrôle interne effectué par le producteur de granulats et l'Entrepreneur conformément à leur PAQ.

En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats, et d'un dossier carrière approuvé par le Maître d'Oeuvre, toutes les procédures de bétonnage doivent prévoir la fourniture au Maître d'Oeuvre avant le bétonnage, des résultats des essais rapides permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions de la norme P 18-542.

Si les granulats sont potentiellement réactifs (P.R), et si les opérations de bétonnage s'étalent sur une période supérieure à deux mois, les procédures de bétonnage doivent prévoir la fourniture au Maître d'Oeuvre avant bétonnage, des résultats des essais visés par les chapitres 5, 6 ou 8 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" du LCPC de juin 1994. Ces essais doivent dater de moins de deux mois.

Si les granulats sont potentiellement réactifs (P.R), et dans le cas de changement des propriétés d'un des constituants du béton, les procédures de bétonnage doivent être modifiées, et prévoir la fourniture au Maître d'Oeuvre avant bétonnage, des résultats des essais visés par les chapitres 5, 6 ou 8 des "Recommandations pour la prévention des désordres liés à l'alcali-réaction" du LCPC de juin 1994. Ces essais doivent être conduits sur la formule modifiée.

L'acceptation des résultats de tous les essais par le Maître d'Oeuvre est une condition nécessaire à la levée des points d'arrêt avant bétonnage.

Bétonnage sous conditions climatiques extrêmes

Le PAQ précise les dispositions à prendre en cas de bétonnage lorsque la température ambiante est négative ou durablement supérieure à 35°C et lorsque la température du béton est supérieure à 32°C pendant sa mise en oeuvre.

Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel

En cas de délai important entre la fabrication du béton et la fin de sa mise en oeuvre, le PAQ précise les dispositions à appliquer ainsi que les modalités d'utilisation d'un retardateur de prise.

2.7.5 Assurance de la qualité pour les armatures de béton armé

(art. 65 du fasc. 65A du CCTG)

Les dispositions en matière d'assurance qualité pour les armatures de béton armé sont établies conformément à l'article 65 du fascicule 65A du CCTG.

Le PAQ explicite les dispositions adoptées pour assurer la protection contre la corrosion, en phase provisoire, des armatures définies au sous-article intitulé "Protection contre la corrosion des armatures" de l'article intitulé "Armatures en acier pour béton armé" du chapitre 3 du présent CCTP.

2.7.6 Assurance de la qualité pour les joints d’étanchéité de la bâche

La procédure de remplacement des joints d’étanchéité aux extrémités de la bâche du pont-canal doit comporter une note de calculs déterminant l'écartement des lignes d'ancrages à la pose du joint et le réglage de l'ouverture du joint en fonction des époques auxquelles auraient lieu ces deux opérations (âge de  la structure porteuse, température,...) ainsi qu’un dessin d'exécution définissant les emplacements à réserver pour les tiges de scellement des ancrages du joint, et les ferraillages secondaires nécessaires. 

Un exemplaire de la note de calcul est adressé au poseur du joint dans le cas où la pose du joint est sous-traitée.

2.7.7 Assurance de la qualité pour les enrochements

Outre les caractéristiques de l'ensemble des matériaux mis en œuvre et des matériels utilisés, le PAQ précise :

· les travaux préparatoires sur le sol support ainsi que les contrôles effectués pour l'acceptation du support,

· le phasage général de mise en place des enrochements.

2.7.8 Assurance de la qualité pour les opérations de levage à la grue

La procédure relative aux opérations de levage à la grue détaille :

· les caractéristiques des engins de levage,

· la position exacte de ces engins pendant les opérations de levage,

· les travaux préparatoires éventuellement nécessaires,

· les moyens prévus pour prendre, stabiliser et guider les éléments levés,

· les dispositifs de calage et de contreventement éventuels des éléments une fois posés.

2.8 Documents de suivi du contrôle interne et externe

Les documents de suivi d’exécution permettent de recueillir et de conserver les informations sur les conditions réelles de l’exécution et d’apporter la preuve du contrôle exercée par l’Entreprise. Ils sont constitués notamment des fiches de contrôle et des fiches de non-conformités s’il y a lieu.

Au niveau du contrôle exercé par l’Entreprise il sera prévu :

· un contrôle interne à la chaîne de production intégré à la conduite du chantier, sous la responsabilité du Directeur des Travaux. Celui-ci comprend notamment : 

-
le contrôle des matériaux, produits et composants utilisés, soumis à une procédure officielle de certification de conformité (marque NF, homologation, application du système ACQPA) et les conditions d’identification  sur le chantier des lots livrés,  

-
le contrôle d’exécution et d’interprétation des épreuves de convenance, lorsque celles-ci sont prescrites à l’origine ou s’avèrent nécessaires en cours d’exécution.

-
le contrôle géométrique des excavations,

-
le contrôle géométrique du positionnement des pièces à sceller avant et après scellement,

-
le contrôle des caractéristiques du béton (slump), 

-
le contrôle du ferraillage et de l’enrobage des armatures, 

-
le contrôle géométrique des pièces mécaniques,

-
le contrôle visuel des soudures,

-
le contrôle de l’état de surface des parties à peindre (portes de garde et intérieur de la bâche du pont-canal),

· le contrôle de la protection anticorrosion (porte de garde et intérieur de la bâche du pont-canal),

-
le contrôle géométrique du positionnement des joints d’étanchéité de la bâche et de dilatation sur les trottoirs du pont-canal,

-
le contrôle de la purge des circuits hydrauliques,

-
le contrôle du fonctionnement des appareils électriques,

· un contrôle externe à la chaîne de production, assuré soit par du personnel de l'Entreprise indépendant du personnel affecté au chantier, soit par du personnel extérieur à l'Entreprise, sous la responsabilité du Responsable Qualité, personne différente du Directeur des Travaux. Outre le contrôle par sondages des éléments objets du contrôle interne, le contrôle externe comprend :

· le contrôle de la résistance à la compression du béton,

-
le contrôle géométrique du positionnement des pièces à sceller après scellement,

-
le contrôle des soudures par ressuage,

-
le contrôle de la protection anticorrosion (clapets et intérieur de la bâche du pont-canal),

-
le contrôle de la conformité de l'installation électrique.

Il est rappelé que :

· les opérations de contrôle interne visent essentiellement à fournir des informations systématiques et avec des délais de réponse suffisamment brefs :

-
en cours d'exécution pour corriger les déréglages éventuels en réagissant instantanément sur le processus d'exécution, 

-
à l'achèvement d'une phase d'exécution partielle, pour constater le résultat intermédiaire obtenu et, en cas d'insuffisances ou d'anomalies, adopter ou proposer les remèdes applicables à la phase considérée, avec adaptation du processus et/ou des moyens pour l'exécution des phases ultérieures. 

· les opérations de contrôle externe visent à s'assurer du respect du P.A.Q. par l'équipe de chantier et à vérifier par inspections ponctuelles et sondages la conformité aux stipulations du marché. Le contrôle externe exécute en particulier les épreuves et essais de contrôle non systématiques prévus au C.C.T.P. Il établit et rassemble les documents justifiant que la qualité requise a été obtenue. 

2.9 Programme des études d’exécution

Le programme des études d'exécution comprend :

· la liste des documents d'exécution à fournir,

· le calendrier prévisionnel des études.

Le calendrier des études d'exécution est présenté de telle sorte qu'apparaissent clairement les tâches critiques et leur enchaînement.

2.9.1 Consistance des études d’exécution

(art. 29.1 du CCAG, art. 32 du fasc. 65A du CCTG, art.III.1.2. du fasc. 66 du CCTG)

Les études d'exécution comprennent au moins les tâches suivantes : 

· se rendre sur le site pour procéder à tout relevé, mesure et évaluation nécessaires à la bonne compréhension des problèmes à résoudre, 

· analyser les plans du dossier,

· mettre au point les méthodes de réalisation les plus appropriées,

· établir les plans et calculs d'exécution pour tous les travaux décrits au présent C.C.T.P. et notamment les documents suivants :

-
les plans d’exécution des fouilles,

-
les plans d’exécution des remblais,

-
les études d’exécution des ouvrages en béton armé des portes de garde, comprenant notamment : 

(
la note de calculs des murs de soutènement,

(
la note de calculs du radier et des culées des portes,

(
les plans d’exécution (coffrage et ferraillage) des structures en béton armé,

-
les études d’exécution des clapets et du matériel hydraulique : 

(
la note de calculs des clapets et du système de manœuvre,

(
les plans-guides de génie civil,

(
les plans d’exécution des clapets et des pièces fixes,

(
les plans des vérins et des accessoires du système de manœuvre,

(
le schéma hydraulique, précisant les valeurs de réglage des appareils de sécurité,

(
la nomenclature des appareils hydrauliques,

(
les plans d’exécution des réseaux de diffusion d’air comprimé,

-
les études d’exécution des éléments de batardeau métalliques : 

(
la note de calculs,

(
les plans d’exécution,

-
les plans d’exécution des canalisations by-pass,
-
les études d’exécution de l’installation électrique et d’automatisme : 

(
l’analyse fonctionnelle,

(
la programmation,

(
la justification des composants,

(
les plans d’exécution (plans de câblage),

(
la nomenclature des appareils,

-
les études d’exécution des pièces de serrurerie : 

(
les plans d’exécution des couvertures de fosses,

(
les plans d’exécution des capots de couverture des systèmes de manœuvre des clapets,

(
les plans d’exécution du garde-corps à poser sur la rive droite du pont-canal,

-
les études d’exécution des joints d’étanchéité et de dilatation du pont-canal : 

· la note de calculs des structures de fixation des joints d’étanchéité et de dilatation côté culées et côté bâches,

· la note de calculs définissant les cotes à respecter au moment du montage des joints en fonction notamment de la température,

· les plans d’exécution des joints d’étanchéité et de dilatation,

· les plans d’exécution des structures de fixation : ancrages, coffrage, ferraillage et métallerie,

-
les plans d’exécution des platelages en bois exotique,

· les études d’exécution des ouvrages provisoires et notamment :

· la note de calculs des batardeaux en palplanches métalliques et des structures de butonnage de ces batardeaux et des rideaux de palplanches existants,

· les plans d’exécution des batardeaux en palplanches métalliques et des structures de butonnage,

· les plans d’exécution des batardeaux en terre.
· préparer tous les travaux décrits au présent C.C.T.P.

Dans le cas où une modification par rapport au projet est prévue par l'Entreprise, cette dernière doit, préalablement à son exécution, obtenir l'approbation du Maître d'Oeuvre.

Présentation des études d’exécution

(art. 29.1 du CCAG, art. 32 du fasc. 65A, art. III.1.2.3. du fasc.66 du CCTG)

Les plans seront réalisés sur support informatique compatible AUTOCAD version 14.
Les plans d’exécution des clapets et des éléments de batardeau comprennent les plans d’ensemble, les plans de fabrication et les nomenclatures. Les plans devront préciser tous les détails de construction, les épaisseurs des différents cordons de soudure ainsi que leurs conditions d'exécution (en atelier ou sur chantier).

Les notes de calculs doivent être claires et structurées, de manière à permettre une consultation ultérieure aisée à toute personne non initiée au projet.

Dans le cas où l'Entrepreneur fait établir, par des moyens de calcul automatique, tout ou partie des calculs, il joint une notice indiquant de façon complète les hypothèses des calculs, leur processus, les formules employées, les notations, un tableau récapitulatif des résultats pouvant être obtenus à l'aide des différents "listings".

Les "sorties" de tout programme de calcul utilisé doivent être suffisamment nombreuses et comporter : 

· les données numériques introduites dans le calcul, 

· des résultats intermédiaires permettant de suivre le cheminement du calcul et mettre en évidence les différentes hypothèses de base et les résultats qui en découlent. 

Si le calcul des contraintes dans l'ouvrage est effectué par un programme automatique, ce programme doit fournir les valeurs de ces contraintes dans toutes les sections correspondant au découpage physique de la structure conformément à son mode de construction. Le découpage doit apparaître clairement et être soumis à l'approbation du Maître d'Oeuvre. 

Si les programmes employés ne correspondent pas à ces caractéristiques, l'Entrepreneur est tenu, sur demande du Maître d'Oeuvre, de fournir toutes les justifications manuelles nécessaires. Au cas où le Maître d'Oeuvre jugerait ces justifications insuffisantes, il peut demander à l'Entrepreneur de faire établir à ses frais, une note de calcul conforme aux prescriptions. 

2.9.2 Contrôle et visa des études d’exécution

Tous les documents relatifs aux études d’exécution devront être soumis au visa du Maître d'Oeuvre préalablement à l'exécution, notamment pour le contrôle de la conformité aux principes décrits par les plans du dossier de consultation.

Toutefois, le visa du Maître d'œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l'Entrepreneur en ce qui concerne les fournitures et les dessins d'exécution. Cette responsabilité ne sera pas non plus dégagée du fait des modifications prescrites par le Maître d'Oeuvre, sauf en ce qui concerne les inconvénients résultant de ces modifications qui auront été signalées par écrit par l'Entrepreneur. 

Toutes les notes de calculs et plans doivent être soumis à l’approbation du Maître d’Oeuvre dans un délai de 30 jours calendaires après la notification du Marché.

Le Maître d’Oeuvre a un délai de 10 jours calendaires pour faire part de ces observations et demandes de modification.

Le cas échéant, l’Entrepreneur dispose d’un délai de 10 jours calendaires pour effectuer les modifications demandées et soumettre à nouveau les documents au visa.

Une fois toutes les observations du Maître d’Oeuvre prises en compte, les plans sont retournés à l’Entrepreneur “ Bon Pour Exécution ”.

Pour chaque envoi, les plans sont fournis en 3 exemplaires (tirages ou photocopies pliés).

L'Entrepreneur est responsable du retard dans l'exécution des travaux résultant, le cas échéant, de la remise tardive des dessins, des corrections et des compléments d'études nécessités pour leur mise au point. 

2.9.3 Suivi des plans d’exécution et plans conformes à l’exécution

Toutes les modifications décidées en cours de travaux doivent être reportées dans les 2 jours calendaires sur un exemplaire des plans d’exécution maintenu sur le chantier.

A l’achèvement des travaux, l’Entrepreneur établit les plans “ conformes à l’exécution ”, qui tiennent compte de toutes les modifications intervenues pendant les travaux.

Les plans “ conformes à l’exécution ” sont remis en cinq exemplaires (tirages ou photocopies pliés), un reproductible (contre-calque ou original papier) et sous forme de fichier informatique.

2.10 Contrôle extérieur à l’Entreprise

Le Maître d’Oeuvre se réserve la possibilité d’effectuer, par lui-même ou par un organisme de son choix, un contrôle technique externe à l’Entreprise sur tout ou partie de ses prestations.

Le contrôle extérieur au producteur s’assure de la convenance du P.A.Q. et de son respect par l’entrepreneur

L’Entrepreneur s’engage à faciliter l’exécution des contrôles. Il est tenu de fournir les échantillons nécessaires à la réalisation de ces contrôles, sur simple demande du Maître d’Oeuvre. Les frais de personnel et de matériel correspondant à la production de ces échantillons, ainsi que le coût de la gêne sur l’avancement du chantier occasionnée par les contrôles sont réputés inclus dans le prix “ contrôle de la qualité ”.

Le Maître d’Oeuvre exercera un contrôle extérieur :

1. sur les soudures du matériel hydromécanique (clapets et éléments de batardeau métalliques),

2. sur la protection anticorrosion du matériel hydromécanique,

3. sur les dispositions de ferraillage et de maintien en position des pièces à sceller.

Les contrôles, effectués en atelier et sur site, constituent des points d’arrêt à intégrer par l’Entreprise dans son Plan d’Assurance Qualité.

· d’un bon à peindre en ce qui concerne le contrôle des soudures,

· d’une autorisation de transport sur site en ce qui concerne le contrôle de la protection anticorrosion du matériel hydromécanique.

· d’une autorisation à bétonner en ce qui concerne le contrôle des dispositions de ferraillage et de maintien en position des pièces à sceller.

2.11 Dossier de récolement de l’ouvrage

(art. 40 du CCAG, art. 32.4 et 103 du fasc. 65A du CCTG, art. III.14 du fasc. 66 du CCTG)

Le dossier de récolement comprend :

· le programme et le calendrier réel d'exécution des travaux,

· les comptes-rendus d'incidents et les calculs éventuels les accompagnant,

· le PAQ accompagné de tous les résultats des contrôles, épreuves et essais divers,

· une notice de visite et d'entretien qui comprend les éléments nécessaires à la visite et à l'entretien des différentes parties de l'ouvrage, 

· les fiches FOP et FIT renseignées

· les plans et notes de calculs mis à jour.

3 Nature, provenance et qualité des matériaux

3.1 Principes généraux

3.1.1 Provenance, normes, règles et règlements

L'Entrepreneur est tenu de soumettre à l'agrément du Maître d’Oeuvre la nature, provenance et qualité de chaque matériau, produit et composant de construction au plus tard 30 jours après la notification du Marché.

Les matériaux, produits et composants de construction des ouvrages, doivent être conformes aux stipulations du Marché et aux prescriptions des normes françaises homologuées (AFNOR) ainsi qu'aux règles et règlements français en vigueur à la date de base des conditions économiques du Marché.

En l'absence de normes, le Marché peut prescrire des matériaux, produits et composants, en référence à des fabricants ou catalogues spécialisés; dans ce cas, l'Entrepreneur a toute latitude pour proposer des matériaux, produits et composants garantissant des prestations et une qualité égales ou supérieures - auquel cas l'Entrepreneur ne saurait prétendre à une rémunération complémentaire - en provenance d'un autre fabricant ou relatifs à d'autres catalogues spécialisés.

Le fait pour le Maître d’Oeuvre de n'avoir pas refusé une provenance ne diminue en rien la responsabilité de l'Entrepreneur quant à la qualité des matériaux qui doivent être incorporés aux ouvrages.

Si, en cours de travaux, les matériaux cessent de présenter les qualités requises, l'Entrepreneur devra rechercher d'autres provenances, les dispositions des paragraphes précédents restant applicables.

3.1.2 Vérification quantitative des matériaux, produits et composants de construction

La détermination des quantités de matériaux, produits et composants de construction, est effectuée contradictoirement sur la base des plans d’exécution visés par le Maître d’Oeuvre ou de la mesure des quantités réellement utilisées lorsque les plans ne permettent pas cette détermination.

Pour les matériaux, produits et composants de construction faisant l'objet de documents de transport, les indications de masse portées sur ceux-ci sont présumées exactes.

Vérification qualitative des matériaux, produits et composants de construction

Tous les matériaux feront l'objet d'essais de convenance et d'essais de contrôle dont les résultats feront l'objet d'un procès-verbal signé par les deux parties.

Essais de convenance

Les essais de convenance auxquels seront soumis tous les matériaux ont pour objet de vérifier que le matériau est utilisable avant toute exploitation et de vérifier sa préparation éventuelle avant transport à son lieu de mise en oeuvre.

L'Entrepreneur est chargé de l'exécution des essais de convenance qu'il effectuera à ses frais, soit dans son propre laboratoire sur le chantier, soit dans un laboratoire extérieur au chantier agréé par le Maître d’Oeuvre.

Dans un délai de 10 jours après la date de notification du Marché, l'Entrepreneur doit remettre un programme d'essais détaillé au Maître d’Oeuvre qui peut le refuser ou l'amender.

L'Entrepreneur doit informer le Maître d’Oeuvre au moins 15 jours à l'avance de la réalisation des essais qui lui incombent, afin de lui permettre d'y assister s'il le juge nécessaire. Les résultats doivent être communiqués au Maître d’Oeuvre dans les délais les plus courts, de façon que, si les matériaux sont refusés, l'Entrepreneur puisse en réapprovisionner de nouveaux sans que la marche du chantier ne soit perturbée.

Essais de contrôle

Les essais de contrôle auxquels seront soumis tous les matériaux ont pour objet de vérifier au cours de l'utilisation et de la mise en place des matériaux, que ceux-ci possèdent bien les caractéristiques requises. Le Maître d’Oeuvre, ainsi que les agents qui ont été désignés par lui, devront avoir toutes facilités pour contrôler la provenance, la qualité et la préparation des matériaux. Ils devront avoir libre accès sur les aires de stockage ainsi que dans les locaux et ateliers de préparation.

Le prélèvement et le conditionnement des échantillons nécessaires, ainsi que leur transport au laboratoire de chantier ou extérieur au chantier seront effectués conformément au P.A.Q. Les perturbations (gêne, délai, etc.) éventuelles apportées par ces opérations sur le déroulement du chantier seront également à la charge de l'Entrepreneur.

Les résultats seront communiqués hebdomadairement par écrit au Maître d’Oeuvre, accompagnés des observations nécessaires. Toutefois, en cas de résultats négatifs ou douteux, ils devront être portés immédiatement à la connaissance du Maître d’Oeuvre.

Les essais de contrôle non systématiques (contrôle externe) seront exécutés conformément aux prescriptions du présent document, aux frais de l'Entrepreneur, par un laboratoire proposé par lui et agréé par le Maître d’Oeuvre. Le nombre minimum d’essais à effectuer sur les différents matériaux dans le cadre du P.A.Q. est précisé dans les chapitres suivants.

Le Maître d’Oeuvre peut demander à assister à tous les prélèvements effectués pour réaliser ces essais et peut demander à désigner lui-même les emplacements des prélèvements.

Le Maître d’Oeuvre est toujours libre de faire effectuer des prélèvements et des essais par un laboratoire de son choix en présence de l’Entrepreneur. Si ces essais se révèlent négatifs, leur coût revient à la charge de l’Entrepreneur et le Maître d’Oeuvre fait évacuer du chantier les matériaux correspondants.

3.2 Matériaux pour la construction des batardeaux

3.2.1 Généralités

Les batardeaux à construire sont des ouvrages provisoires. L’Entrepreneur a le choix des matériaux et de la méthode de construction de ces ouvrages, pourvu que ces matériaux ou cette méthode de construction :

· ne provoquent pas des dommages aux ouvrages existants lors de la construction ou de l’enlèvement,

· ne portent pas atteinte à la préservation du milieu naturel, que ce soit pendant la construction des batardeaux, pendant leur période d’utilisation, pendant leur enlèvement ou après leur enlèvement, de même qu’en cas de rupture.

3.2.2 Cas d’un batardeau constitué d’un remblai

Les matériaux utilisés doivent être exempts de tous débris végétaux (racines, branches, feuilles) et de tout type de détritus. La teneur en matière organique mesurée suivant la norme NF P 94-055 est inférieure à 2%.

Les matériaux sont exempts de micro-polluants organiques (PCB, hydrocarbures, phénols, pesticides, etc...) et les teneurs limites en micro-polluants métalliques, mesurées suivant la norme AFNOR NF U 44-041, sont les suivantes :

· Cadmium
2 mg/kg de matière sèche,

· Chrome
150 mg/kg de matière sèche,

· Cuivre
100 mg/kg de matière sèche,

· Mercure
1 mg/kg de matière sèche,

· Nickel
50 mg/kg de matière sèche,

· Plomb
100 mg/kg de matière sèche,

· Zinc
300 mg/kg de matière sèche.

3.2.3 Contrôles

La qualité et la provenance des matériaux sont soumis à l’approbation du Maître d’Oeuvre. L’Entrepreneur présente, à l’appui de sa proposition, les résultats d’analyse prouvant la conformité aux critères spécifiés.

Bétons

3.2.4 Définition des bétons

Les bétons respectent les spécifications de l’article 71.1 du fascicule 65A du C.C.T.G.

Le béton de structure (béton A) est un Béton à Propriétés Spécifiées dont les propriétés sont, suivant la norme NF EN 206-1 :

· classes d’exposition :
XC2, XF1, XA2

· classe de résistance :
C30/37

· teneur minimale en ciment :
320 kg/m3
· classe de chlorure :
Cl 0,20

· dimension maximale des granulats :
20 mm

· classe de consistance :
à déterminer par l’Entreprise

Le béton de propreté (béton B) est un Béton à Composition Prescrite qui n’est pas soumis au contrôle de résistance. Les spécifications imposées sont les suivantes :

· teneur minimale en ciment :
200 kg/m3
· dimension maximale des granulats :
31,5 mm

· autres caractéristiques :
à déterminer par l’Entreprise.

Le béton poreux (béton C) est un Béton à Composition Prescrite qui n’est pas soumis au contrôle de résistance. Les spécifications imposées sont les suivantes :

· teneur minimale en ciment :
250 kg/m3
· granularité :
15/25 mm

· autres caractéristiques :
à déterminer par l’Entreprise.

L’étude de la composition ou les références probantes des bétons incombe à l’Entrepreneur qui doit soumettre les résultats au visa du Maître d’Oeuvre avec toutes les justifications expérimentales nécessaires.

L’Entrepreneur doit soumettre ses propositions relatives à la composition des bétons au plus tard 5 semaines avant le début des travaux. Le Maître d’Oeuvre dispose d’un délai de deux semaines pour faire connaître ses observations. 

3.2.5 Provenance des bétons

Les bétons proviennent exclusivement d’une centrale de béton prêt à l’emploi titulaire du droit d’usage de la marque NF – BPE (les granulats sont stockés avec séparation des classes, dans un dispositif permettant leur égouttage).

Un double de la partie technique de la commande (type de béton, caractéristiques des constituants, dosages, résistance, etc.) passée par l’Entrepreneur au fournisseur des bétons doit être remis au Maître d’Oeuvre le jour même. En l’absence de ce document, le point d’arrêt avant bétonnage ne pourra pas être levé.

Le PAQ précisera les moyens de secours prévus en cas de défaillance de l’unité de fabrication du béton.

Il n'est pas prévu de recours dérogatoire à une centrale de BPE non inscrite sur la liste d'aptitude approuvée par le ministre.

3.2.6 Granulats

Dispositions générales

Les granulats respectent les spécifications de l’article 72.2 du fascicule 65A du C.C.T.G.

Les granulats doivent satisfaire aux prescriptions des normes NF EN 12-620 et P 18-542.

Le P.A.Q. indique la provenance, la nature et le niveau de performance des granulats.

Par dérogation à l’article 72.2 du fascicule 65A du C.C.T.G., tous les granulats sont d’origine naturelle et sont conformes aux spécifications de l’article 10 de la norme XP P 18-540 :

· tous les granulats des bétons A sont de catégorie A,

· tous les granulats du béton B sont de catégorie B.

Les teneurs en alcalins actifs (cas des granulats PR, PRP et NR), en sulfates et en chlorures sont communiquées au Maître d’Oeuvre en même temps que la fiche technique du produit (FTP).

Si les granulats proviennent d’un mélange, cette information doit être également fournie.

Aucun des granulats ne doit être approvisionné directement à la centrale. Des stocks sont constitués sur une aire bétonnée présentant  une  pente suffisante pour assurer l’évacuation des eaux d’essorage. 

La durée de stockage minimale avant emploi est de 3 jours pour les sables et 2 jours pour les gravillons.

L’Entrepreneur doit prévenir immédiatement le Maître d’Oeuvre des modifications qui peuvent survenir dans la production des granulats.

Lors de la livraison des granulats sur le lieu d’utilisation, l’Entrepreneur doit contrôler les bordereaux de livraison et l’aspect visuel des granulats.

Pour répondre aux exigences de qualité et d’aspect des parements, la provenance précise des sables et granulats est soumise à l’accord du Maître d’Oeuvre (teinte, régularité, qualité). Les granulats rentrant dans la composition des bétons des parements verticaux au-dessus de la côte 146,27 NGF, devront avoir une teinte nacre/brune qui facilitera leur intégration dans le site après sablage des parements.

Dispositions particulières liées aux réactions « d’alcali-silice » (RAG)

Tous les granulats (gravillons et sables) doivent être qualifiés vis-à-vis de l’alcali-réaction, conformément aux prescriptions de la norme P 18-542.

Dans le cas de sables fillérisés, les fillers doivent être qualifiés séparément des sables vis-à-vis de l’alacali-réaction :

· soit, lorsque la granulométrie du filler correspond à la coupure 0 – 0.315 mm, par l’essai cinétique visé par la norme P 18-589,

· soit, dans le cas contraire, en appliquant les clauses relatives aux additions mentionnées au paragraphe « Additions pour béton » du même sous-article du présent C.C.T.P.

Les granulats doivent être qualifiés non réactifs (N.R.).

Toutefois, des granulats potentiellements réactifs à effet de pessimum (P.R.P.), peuvent être utilisés sous réserve que les deux conditions du chapitre 9 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994 soient vérifiées.

3.2.7 Ciments

Les ciments respectent les spécifications de l’article 72.1 du fascicule 65A du C.C.T.G.

Les ciments sont conformes à la norme EN 197-1.

Le P.A.Q. rappelle et définit la catégorie, la classe et la sous classe de la provenance des matériaux. La nature des ciments choisis doit tenir compte de l’agressivité du milieu.

L’Entrepreneur soumettra à l’agrément du maître d’œuvre les fiches d’identification du liant hydraulique qu’il compte utiliser.

L’Entrepreneur doit effectuer des prélèvements conservatoires :

· 25 kg pour chaque lot de ciment utilisé pour les épreuves d’étude et de convenance des bétons,

· 5 kg pour chaque partie d’ouvrage.

Les prélèvements sont effectués soit dans le silo à l’aide d’un dispositif installé sur la colonne montante, soit au droit du malaxeur.

Ces prélèvements sont conservés à l’abri en récipients étanches et étiquetés, par le Laboratoire d’entreprise qui les mettra à disposition du Maître d’Oeuvre .

Contrôle interne :

Pendant toute la durée des travaux de bétonnage, l’entrepreneur fournit au maître d’œuvre les relevés statistiques du fabricant de ciment comprenant moyenne, écart type et coefficient de variation.

Contrôle extérieur :

Sur chaque prélèvement désigné par le Maître d’Oeuvre sont réalisés les essais suivants :

· identification rapide,

· temps de prise,

· expansion à chaud,

· résistance à la flexion et à la compression  à 7 et 28 jours.

3.2.8 Eau de gâchage

L’eau de gâchage satisfait aux prescriptions de la norme NF EN 1008.

Dans le cas d’utilisation d’eau potable, il n’est pas demandé de certificat d’analyse de l’eau à l’Entrepreneur.

Dans les autres cas, il sera réalisé une analyse chimique et physique par mois pendant la durée du chantier.

3.2.9 Adjuvants

Les adjuvants respectent les prescriptions de l’article 72.4 du fascicule 65A du C.C.T.G., ils sont admis à la marque NF-adjuvants ce qui implique leur conformité à la norme NF EN 934-2.

Le maître d’œuvre, en début d’utilisation, fait effectuer contradictoirement un prélèvement conservatoire sur chaque adjuvant.

La nature, la provenance, le dosage et les conditions d’emploi sont soumis à l’acceptation du maître d’œuvre en tant qu’éléments de définition de la formule nominale des bétons.

Cette acceptation de principe au stade de l’épreuve d’étude n’est entérinée qu’après l’exécution et l’interprétation de l’épreuve de convenance.

3.2.10 Additions

Les additions respectent les prescriptions de l’article 72.5 du fascicule 65A du C.C.T.G., elles sont admises en substitution partielle et admises à la marque NF-additions. Elles sont conformes aux normes XP P 18-540 et NF P 18-501.

Produits de cure

Conformément à l’article 74.6 du fascicule 65 A du C.C.T.G., le produit de cure sera soumis par l’Entrepreneur à l’agrément du maître d’œuvre au moment de l’étude des bétons ; il devra figurer sur une liste d’agrément du COPLA.

Dans le cadre d’emploi d’un enduit temporaire imperméable, le produit figurera sur une liste d’agrément ministérielle.

3.2.11 Transport des bétons

Le PAQ précisera :

· le délai d'emploi du béton et la conduite à tenir en cas de dépassement de ces délais,

· les moyens de secours prévus en cas de défaillance des appareils de manutention.

3.2.12 étude des bétons

Dispositions générales

Conformément à l’article 75 du fascicule 65A du C.C.T.G.

Les épreuves d’études des bétons sont à la charge de l’Entrepreneur et sont réputées rémunérées par les prix unitaires de fourniture et de mise en œuvre des bétons correspondants.

Dispositions particulières liées aux réactions "d'alcali-silice" 

· Justification de la qualification des granulats :

Si les granulats bénéficient du droit d'usage de la marque NF granulats, avec qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction en N.R. ou P.R.P., le certificat de conformité des granulats à la marque NF, et qui donne leur qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction, doit être annexé au dossier d'étude des béton.

Si les granulats ne bénéficient pas du droit d'usage de la marque NF granulats, mais si le producteur de granulats dispose d'un dossier carrière élaboré conformément aux prescriptions du document "Guide pour l'élaboration du dossier carrière" du LCPC de juin 1994, et approuvé par le maître d’œuvre, le dossier d'étude des bétons doit contenir les extraits du plan qualité du producteur permettant de certifier la qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction des granulats utilisés. Ces documents sont accompagnés des résultats des contrôles internes effectués par le producteur de granulats.

En l'absence de granulats titulaires de la marque NF granulats, et d'un dossier carrière approuvé par le maître d’œuvre, l'entrepreneur fait réaliser, à ses frais, les essais permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions de la norme expérimentale P 18-542. Les résultats de ces essais sont joints au dossier d'étude des bétons.

· Justification de la possibilité d'utilisation des granulats :

Si les granulats sont potentiellement réactifs à effet de pessimum (P.R.P.), l'entrepreneur doit intégrer dans le dossier d'étude des bétons, tous les résultats des essais (réalisés à ses frais), permettant de vérifier que les conditions 1 et 2 du chapitre 9 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" du LCPC de juin 1994, sont vérifiées.

Dans le cas de la reconduction d'une formule de béton, l'entreprise doit tout de même réaliser ces essais, avant les épreuves de convenance. 

3.2.13 épreuves de convenance

Dispositions générales

Conformément à l’article 76.1 du fascicule 65A du C.C.T.G.

Les épreuves de convenance sont à la charge de l’Entrepreneur et sont réputées les prix unitaires de fourniture et de mise en œuvre des bétons correspondants. L'Entrepreneur doit les mener en temps utile afin de respecter ses obligations contractuelles en matière de délais d'exécution.

élément témoin

L’Entrepreneur doit la réalisation d’un élément témoin des parements verticaux visibles au-dessus de la côte 146,27 NGF, destiné à contrôler la régularité et l’aspect fini après sablage.

L’homogénéité de la texture et de la teinte sera appréciée et soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

3.3 Armatures

3.3.1 Nature

Les aciers sont de la nuance Fe E 500 pour les aciers à haute adhérence et de la nuance Fe E 235 pour les aciers doux éventuellement utilisés. Les treillis soudés sont en acier Fe E 500.

Les aciers sont conformes aux normes NF A 35-016, NF A 35-015 et NF A 35-022.

Les aciers utilisés pour réaliser la connexion avec les rideaux de palplanches doivent être soudables au sens de la norme NF A 35-018 de même que toutes les armatures intégrées à des cages d’armatures préfabriquées assemblées par soudure.

Conditions de livraison et de stockage sur le chantier

Lorsque les aciers sont livrés en barres, celles-ci doivent être droites, sans ployages ni enroulements, sans souillures ni autres blessures. Les barres accidentellement ployées sont refusées ; après élimination des parties ployées, leurs parties droites peuvent cependant être acceptées si elles sont utilisables eu égard à leur longueur.

Lorsque les aciers sont livrés façonnés et assemblés, ils sont transportés avec précautions sur les lieux d'utilisation de façon qu'aucun élément ne subisse de déformation permanente.

Le stockage doit être assuré dans des conditions telles que les aciers de différents diamètres ne puissent être mélangés et qu'ils soient commodément repris sur parc. Si des aciers de même diamètre et de nuances différentes existent sur un même chantier, les lots correspondants sont stockés sur des parcs nettement séparés et leurs barres marquées à leurs extrémités à la peinture.

Les aires de stockage doivent être propres et organisées de telle façon que les barres soient soustraites du contact du sol et de l'humidité.

3.4 Matériaux granulaires, enrochements, terre végétale, plantations

3.4.1 Matériaux granulaires pour remblais

Utilisation

Les matériaux granulaires sont utilisés pour remblayer les murs de soutènement et les bajoyers des portes de garde, sauf en amont du seuil du clapet côté Castanet où les remblais sont réalisés avec les matériaux extraits des fouilles (remblais étanches).

Ces matériaux sont également utilisés comme matériaux de transition avec les enrochements et la couche de fermeture sur les remblais en matériaux extraits des fouilles réalisés du côté Castanet.

Spécifications

Les matériaux granulaires répondent aux spécifications suivantes :

· granulométrie continue 0-150 mm,

· moins de 10 % en poids d’éléments inférieurs à 80 (m,

· absence de matière organique et de polluant.

La qualité et la provenance des matériaux seront soumis à l’approbation du Maître d’Oeuvre. L’Entrepreneur présentera à l’appui de sa proposition les résultats d’analyse prouvant la conformité aux critères spécifiés.

Contrôles

Dans le cadre du contrôle externe, l’Entrepreneur procèdera à au moins une analyse granulométrique des matériaux mis en oeuvre. L’échantillon sera prélevé sur le chantier en présence du Maître d’Oeuvre.

3.4.2 Enrochements

Qualité de la roche

Vis à vis de la résistance à la fragmentation, les enrochements doivent être de la catégorie CS60 de la norme EN 13383. Les blocs ne doivent pas présenter de discontinuités significatives comme des fissures, des stylolites, des laminations, des plans de foliations, des plans de clivage, des changements de faciès qui pourraient entraîner la rupture des blocs pendant le chargement, le transport ou la mise en œuvre.

Vis à vis de la résistance au gel / dégel, les enrochements doivent être de la catégorie FTA de la norme EN 13383.

La masse volumique de la roche constitutive doit être supérieure ou égale à 2,3 t/m3.

L’ensemble des caractéristiques spécifiées devra être prouvée par des certificats d’essai datant de moins de 2 ans.

La provenance et la qualité des enrochements devront être approuvés par le Maître d’Oeuvre avant approvisionnement sur le chantier.

Granulométrie

Les enrochements auront un poids unitaire compris entre 10 et 100 kg pour un poids moyen de 30 kg. Pour un chargement donné, le critère de poids moyen est réputé satisfait si la moitié au moins des blocs a un poids unitaire supérieur ou égal au poids unitaire moyen requis et si le poids moyen des blocs (poids total du chargement divisé par le nombre de blocs) est supérieur ou égal au poids unitaire moyen requis.

Forme des blocs

La forme des blocs doit satisfaire aux critères suivant :


L étant la plus grande dimension du bloc,


G la plus grande dimension mesurable perpendiculaire à la direction de L,


E la plus grande dimension mesurable perpendiculaire au plan (L,G),

l'on ait à la fois :


(L+G)/(2 E) < 2,5


L/E < 2,5

Proportion des surfaces cassées

Les enrochements sont de la catégorie R05 de la norme NF EN 13383, c’est à dire que la proportion de blocs (à l’exclusion des fragments) dont la surface cassée est inférieure à 50 % est inférieure à 5 % en nombre de blocs.

Contrôles

La granulométrie, la forme des blocs et la proportion de surfaces cassées sont contrôlées à la mise en oeuvre des blocs. Les enrochements qui ne répondent pas aux spécifications sont écartés. Si leurs dimensions le permettent, ils peuvent être utilisés comme matériaux de remblai granulaire.

3.4.3 Matériaux pour revêtement des plates-formes et fermeture des remblais

Nature et qualité des matériaux

Les matériaux granulaires utilisés pour le revêtement des plates-formes de travail, la fermeture des remblais et la remise en état du chemin de halage sont des graves non traitées (GNT), définies en référence à la norme NF P 98 129.

Les caractéristiques des graves non traitées devront être établies au travers d'une fiche technique Produit (FTP) conforme à la norme XP P 18 540.

Couche de base (plates-formes uniquement)
La couche de base est une grave non traitée de type GNT A présentant les caractéristiques suivantes :

· granularité maximale : 0-63 mm

· caractéristique intrinsèque de la fraction gravillon : E
· angularité (Indice de Concassage) : IC > = 30
· caractéristiques de fabrication : c
Couche de fermeture

La couche de fermeture est une grave non traitée de type GNT A présentant les caractéristiques suivantes :

· Granularité : 0-20 mm

· caractéristique intrinsèque de la fraction gravillon : E
· angularité IC>= 60
· caractéristiques de fabrication c
· les granulats constitutifs de la grave sont non gélifs au sens de la norme XP P 540.

Contrôles
Lors de la demande d’agrément du matériau, l’Entrepreneur présente au Maître d’Oeuvre une FTP et prouvant le respect de toutes les caractéristiques spécifiées.

Dans le cadre du contrôle externe du P.A.Q., l’Entreprise réalise au minimum, sur chacun des deux matériaux :

· une analyse granulométrique,

· une mesure de propreté.

Les résultats des analyses sont immédiatement portés à la connaissance du Maître d’Oeuvre. Dans le cas où les résultats ne seraient pas conformes aux spécifications, le Maître d’Oeuvre peut faire retirer les matériaux déjà mis en place.

3.4.4 Terre végétale

Utilisation

La terre végétale d’apport est utilisée pour permettre la végétalisation des talus protégés par les enrochements.

Pour la reconstitution des surfaces végétalisées existantes (notamment autour des fosses abritant les équipements électriques et les centrales hydrauliques), on utilise la terre végétale provenant du décapage.

Spécifications

La terre végétale d’apport répond aux spécifications suivantes :

Granulométrie et sédimentométrie

· 100 % de passant au tamis de 20 mm

· 95 % minimum de passant au tamis de 2 mm,

· 60 % minimum d’éléments supérieurs à 5 (m

· 80 % minimum d’éléments supérieurs à 2 (m

Composition chimique

· pH compris entre 5,5 et 7

· teneur en matière organique 1,5 % minimum

· rapport C/N compris entre 8 et 15

· azote 1 pour mille minimum

· potasse 0,15 pour mille minimum

· phosphate 0,10 pour mille minimum

· chaux 1 % minimum

Teneur en polluants

La terre végétale est exempte de micro-polluants organiques (PCB, hydrocarbures, phénols, pesticides, etc...) et les teneurs limites en micro-polluants métalliques, mesurées suivant la norme AFNOR NF U 44-041, sont les suivantes :

· Cadmium
2 mg/kg de matière sèche,

· Chrome
150 mg/kg de matière sèche,

· Cuivre
100 mg/kg de matière sèche,

· Mercure
1 mg/kg de matière sèche,

· Nickel
50 mg/kg de matière sèche,

· Plomb
100 mg/kg de matière sèche,

· Zinc
300 mg/kg de matière sèche.

Lors de la demande d’agrément du matériau, l’Entrepreneur présente au Maître d’Oeuvre les résultats d’analyse prouvant le respect de toutes les caractéristiques spécifiées. Le lieu d’extraction devra également être indiqué.

Contrôles

Dans le cadre du contrôle externe, l’Entrepreneur procèdera à au moins une analyse granulométrique et à une analyse chimique des matériaux mis en oeuvre. Les échantillons seront prélevés sur le chantier en présence du Maître d’Oeuvre.

3.4.5 Plantations

L’Entrepreneur soumet au Maître d’Oeuvre les espèces à semer. 

Gazon

Les espèces à semer doivent être à croissance rapide, adaptées aux zones ombragées et assurer un couvert végétal dense et résistant.

Herbacées et semi-ligneuses pour talus en enrochements

Les talus en enrochements sont ensemencés par un mélange de graines d’herbacées et de semi-ligneuses : carex, molina et stipa.

Variété arbustive pour talus en enrochements

En complément des herbacées et semi-ligneuses, les talus en enrochements sont plantés de boutures de saule pourpre (salix purpurea). Les boutures ont un diamètre minimal de 15 mm et une longueur de 60 cm. Elles doivent être droites et sans embranchement.

Matériaux et produits de génie civil divers

3.4.6 Pièces en béton préfabriquées

Provenance

Les pièces en béton préfabriquées proviennent d’un fabricant réputé, sont neuves et de la première qualité. L’Entrepreneur soumet à l’agrément du Maître d’Oeuvre le fournisseur pressenti ainsi que le type précis des pièces.

Regards

Trois types de regards sont à fournir :

· section carrée de 1,00 x 1,00 m ou circulaire ( 1,00 m et profondeur minimum 2,20 m,

· section carrée de 0,60 x 0,60 m et profondeur minimum 1,20 m,

· section carrée de 0,60 x 0,60 m et profondeur minimum 0,60 m.

L’épaisseur des parois des regards de section intérieure 0,60 x 0,60 m est de 5 cm minimum hors voiles à défoncer. L’épaisseur des parois des regards de section intérieure carrée 1,00 x 1,00 m est de 11 cm minimum, celle des regard de section circulaire ( 1,00 m est de 9 cm minimum.

Ils sont couverts par un tampon verrouillable en fonte de classe de résistance 250 kN. Les joints entre les différents éléments constituants un regard sont étanches.

Les regards de section intérieure carrée 1,00 x 1,00 m ou circulaire ( 1,00 m sont équipés d’échelons de descente et d’une cane rétractable. Les échelons et la cane sont en acier galvanisé.

Chambres de tirage pour câbles électriques

Les chambres de tirage sont des regards de section carrée 0,40 x 0 ,40 m intérieur et de 40 cm de profondeur minimum. L’épaisseur des parois est de 5 cm minimum hors voiles à défoncer.

Ils sont couverts par un tampon verrouillable en fonte de classe de résistance 250 kN.

3.4.7 Pieux métalliques et anneaux d’amarrage

Les pieux d’amarrage sont constitués de tubes en acier S 235 J0 ou qualité supérieure de 8,00 m de longueur. Leur diamètre est de 406,4 mm pour une épaisseur de 6,3 mm minimum.

Ils sont obturés en tête par une tôle soudée de 3 mm d’épaisseur minimum.

Les anneaux d’amarrage soudé sur les pieux sont en fil ( 15 mm en acier S 235 J0 ou qualité supérieure.

Tubes PVC utilisés comme fourreaux, drains et barbacanes

Les tubes PVC utilisées comme fourreaux, drains et barbacanes sont des tubes en polychlorure de vinyle non plastifié pour installations d’évacuation sans pression des eaux domestiques, conforme à la norme NF P 16-352.

Les tubes ont un diamètre nominal de 110 mm et sont de la série I de la norme.

3.4.8 Fourreaux pour passage des câbles électriques et tuyauteries hydrauliques

Fourreaux non susceptibles d’être immergés et grillages avertisseurs

Les fourreaux pour le passage de câbles électriques et des tuyauteries hydrauliques sont en tube annelé extérieur et lisse intérieur. Ils sont conformes à la norme NF C.68.171.

Les diamètres intérieurs sont, suivant les câbles ou tuyauteries à protéger, 63, 90 ou 110 mm.

Les fourreaux sont livrés obligatoirement en barres (et non en couronnes). Les assemblages entre barres sont thermosoudés.

Les fourreaux qui ne sont pas noyés dans le béton sont surmontés d’un grillage avertisseur de couleur adaptée.

Chaque fourreau est équipé d’un tire-fils en acier galvanisé.

Fourreaux pour traversées sous fluviales

Les fourreaux des traversées sous fluviales sont en polyéthylène haute densité étanche de 90 mm de diamètre intérieur. Chaque fourreau, de regard à regard, est obligatoirement en une seule pièce.

Chaque fourreaux est équipé d’un tire-fils en acier galvanisé.

3.4.9 Matériaux pour diffusion d’air comprimé

Canalisations

Les canalisations du réseau d’air comprimé sont des tubes sans soudure en acier inoxydable prévus pour une pression intérieure de 10 bars.

Les tubes diffuseurs posés au niveau du radier ont un diamètre de 30 mm. Le tube d’alimentation a un diamètre de 80 mm.

Au niveau du radier, les tubes de 30 mm sont percés tous les 40 cm et un cône en acier inoxydable formant buse ( 10 mm est soudé au droit de chaque trou.

Le tube d’alimentation est équipé d’un raccord pour branchement sur compresseur de chantier.

Fixations

Les canalisations sont fixées au béton par des colliers en acier inoxydable boulonnés sur des chevilles chimiques à tige en acier inoxydable ( 8 mm.

3.4.10 Géotextile pour barbacanes

Les barbacanes drainant les remblais en arrière des murs de soutènement sont équipées d’une chaussette filtre en géotextile dont les spécifications sont les suivantes :

· masse surfacique > 250 g/m2 suivant essai normalisé,

· résistance à la traction sens production et sens travers > 12 kN/ml suivant essai normalisé,

· résistance à la déchirure sens production et sens travers > 1,0 kN/ml suivant essai normalisé,

· ouverture de filtration < 100 (m suivant essai normalisé,

· permittivité > 3 x 10-1 s-1 suivant essai normalisé.

Les fibres polyester sensibles à l’hydrolyse sont proscrites.

3.4.11 Mortiers de ragréage

Les mortiers de ragréage sont obligatoirement des mortiers prédosés conformes à la norme NF P 18-840 comme produit de réparation classe 2 ou supérieure.

L’eau de gâchage satisfait aux prescriptions de la norme NF EN 1008.

3.4.12 Mortier de scellement et de calage

Le mortier utilisé pour le scellement et le calage des équipements mécaniques est un mortier prédosé à retrait compensé. Il est conforme aux stipulations de l’article 72-7 du fascicule 65A du C.C.T.G. et sont conformes aux normes P 18-821 et série de normes P 18-831 à P 18-837.

L’eau de gâchage satisfait aux prescriptions de la norme NF EN 1008.

3.4.13 Produits pour le traitement de la zone de frottement des étanchéités latérales des clapets

La zone de frottement des étanchéités latérales des clapets doit être dressée avec un mortier prédosé, conforme à la norme NF P 18 840 comme produit de réparation classe 3, puis revêtue de deux couches de peinture époxydique constituant un film de 500 (m d’épaisseur minimale.

L’entreprise pourra proposer au Maître d’œuvre un autre type de revêtement des surfaces de frottement.

L’eau de gâchage du mortier satisfait aux prescriptions de la norme NF EN 1008.

Matériaux et produits pour l'hydromécanique et l'hydraulique

3.4.14 Aciers de construction

La nature des aciers à utiliser est définie dans le tableau ci-après :

	Structure des clapets et des paliers d'articulation
	S 235 J2G3

	Structure des éléments de batardeau métalliques
	S 235 J2G3

	Châssis supports du système de manœuvre des clapets
	S 235 J2G3

	Axes d'articulation des clapets sur les paliers
	Z 20 C 13

	Axes d'articulation du système de manoeuvre
	Z 20 C 13

	Guide chaîne réglable
	S 235 J2G3

	Piste du dispositif de guidage latéral des tiges de vérin 
	Acier inoxydable

	Corps des vérins
	TU 32 sans soudure

	Tiges des vérins
	Acier nickelé chromé (50 (m Ni et 50 (m Cr) 

	Boulonnerie
	Acier inoxydable


3.4.15 Douilles et rotules autolubrifiantes

Les douilles ou rotules autolubrifiantes à monter sur chaque axe d'articulation (clapet sur articulation et axes du système de manoeuvre) sont du type Pydane de SKF ou équivalent. Elles sont largement dimensionnées.

3.4.16 Patins du dispositif de guidage latéral des tiges de vérin

Les patins du dispositif de guidage latéral des tiges de vérin sont en bronze ou en matériau synthétique type Orkot.

3.4.17 Joints d'étanchéité des clapets et des éléments de batardeau

Les joints d'étanchéité des clapets, de type "note de musique" pour le seuil et "cornière" pour les étanchéités latérales, sont en Néoprène de dureté Shore 60/70.

Les joints d'étanchéité des éléments de batardeau sont du type "note de musique" en Néoprène de dureté Shore 60/70.

3.4.18 Chaînes et pignons

Les chaînes sont du type à rouleaux ou Galle. Le coefficient de sécurité est de 5 par rapport à la rupture pour l’effort nominal correspondant à la position la plus défavorable du clapet.

Les pignons sont en acier.

3.4.19 Composants hydrauliques

Tous les composants hydrauliques utilisés (blocs de distribution, limiteurs de pression…) sont neufs et de la première qualité. Les distributeurs hydrauliques sont à clapet ou à bille.

Les plans de pose des appareils sont conformes aux normes ISO 4401 et NF E 48-422 et aux recommandations CETOP RP 35H.

Tous les appareils sont protégés contre la corrosion par un système de protection appliqué en usine.

3.4.20 Tuyauterie et flexibles hydrauliques

Les tuyauteries rigides sont de la série métrique en tube étiré à froid sans soudure, électrozingué de type finition vert olive.

La protection est assurée par zinguage électromagnétique extérieur 10/15µm, finition vert olive suivant la norme NFA 91102 et 91472, huilage intérieur.

La teneur au brouillard salin est de 200 heures environ pour apparition de la rouille blanche et 400 heures pour apparition de la rouille rouge.

Ils sont livrés obturés aux extrémités pour le transport jusqu’à la mise en œuvre. Ils sont accompagnés d’un procès verbal de contrôle qualité ainsi que l’attestation de conformité. Les diamètres des tubes sont déterminés par calcul suivant la localisation et la fonction de ceux-ci.

Lors des coupes, un ébavurage est réalisé ainsi que le plan de coupe et nettoyage interne. Le rayon de cintrage est supérieur ou égal à 3 fois le diamètre intérieur du tube à cintrer.

Les raccordements entre tuyauterie et appareils est de type JIC ou BSPP suivant le filetage.

Les flexibles hydrauliques sont au minimum à double tresse et sont testés en usine à 3 fois la pression nominale du circuit. Ils sont conformes à la norme NF EN 853. Les embouts sont conformes à la recommandation CETOP RP 34 H.

Les raccords sont à filetage métrique ISO conforme à la norme NFE 03-051.

3.4.21 Moteurs des centrales hydrauliques

Les moteurs des centrales hydrauliques sont du type fermé, étanche à la lance et aux poussières fines, indice de protection IP 55 minimum.

3.4.22 Pompes des centrales hydrauliques

Les pompes sont conformes à la norme ISO 3662. Elles sont équipées d’un limiteur de pression dont le plan de pose est conforme à la recommandation CETOP RP 69 H et aux normes NF E 48-455, NF E 48-472 et NF E 48-485.

Les brides sont conformes à la norme NF E 48-353.

L’accouplement entre la pompe et le moteur électrique est un accouplement élastique claveté sur les bouts d’arbre, conforme à la norme NF E 48-353.

3.4.23 Huile

L’huile de premier remplissage de la centrale hydraulique fait partie de la fourniture de l’Entreprise.

Il s’agit d’une huile biodégradable conforme à la norme NF E 48-603. La biodégradabilité suivant la norme CEC L 33 T 82 doit être supérieure ou égale à 85 % à 21 jours.

Les caractéristiques hydrauliques minimales sont :

· index de viscosité : 170/180,

· point d’écoulement : -30°C.

3.4.24 Lubrifiant

Les chaînes, les pignons, les guides chaînes et les rainures des secteurs d’enroulement des chaînes sont revêtus d’une graisse résistante à l’eau. Le choix de cette graisse sera soumis à l'approbation du Maître d'Oeuvre, une fiche technique étant fournie à l'appui de la proposition de l'Entreprise.

3.4.25 Canalisations by-pass et accessoires

Les canalisations by-pass sont en fonte ductile DN 500 mm. L’intérieur des tubes est revêtu d’une protection en mortier de ciment conforme à la norme EN 545-2002. L’extérieur est protégé par une métallisation zinc-aluminium de 400 g/m2 conforme à la norme EN 545-2002 et par un bouche porage en résine époxy.

L’étanchéité entre les éléments est assurée par un joint élastomère. La déviation angulaire admissible doit être supérieure ou égale à 3°.

L’extrémité « amont » des canalisations, c’est à dire débouchant côté extérieur au pont-canal, est équipée d’une bride à perçage ISO PN 10.

L’extrémité « aval » des canalisation, c’est à dire débouchant vers le pont-canal, est équipée d’une bride à perçage ISO PN 10 sur laquelle est monté un dispositif de jonction rapide pour canalisation rigide ou souple.

3.4.26 Vannes des canalisations by-pass

Les vannes des canalisations by-pass sont des vannes guillotine DN 500 mm. Leurs principales caractéristiques sont les suivantes :

· vanne à passage intégral parfaitement étanche,

· PN 2,5 bars minimum avec corps compatible pour une fixation sur une bride PN 10,

· permettant un montage en bout de canalisation sans contre-bride,

· joint d’étanchéité protégé,

· presse étoupe d’étanchéité entre le corps et la pelle intégré,

· manœuvre manuelle par volant,

· corps en fonte, protégé contre la corrosion par un revêtement époxydique, pelle et vis de manœuvre en acier inoxydable, écrou en bronze.

La tige de manœuvre doit être prolongée jusqu’à l’arase du platelage bois posé sur l’arase des culées. Le volant de manœuvre est démontable, la jonction se faisant au niveau de l’arase du platelage bois. La fourniture comprend les accessoires de guidage de la tige de manœuvre.

Le joint d’étanchéité mis en place entre la bride et le corps de la vanne est un joint élastomère.

3.4.27 Tubes guide ondes pour sonde de niveau radar

Les tubes guide ondes pour sonde de niveau radar sont constitués d’un tube ( 200 mm en acier inoxydable 304 L qui est noyé dans le béton. Chaque tube est équipé d’un piquage débouchant dans le bajoyer de la culée et d’une bride de montage de la sonde radar.

3.5 Matériaux et produits pour l'installation électrique, l'automatisme et la signalisation

3.5.1 Automate programmable

L’automate programmable est conforme à la NORME NFC 63.850. Ses principales caractéristiques sont les suivantes :

· alimentation 220 Vca protégée par un parafoudre,

· cartes d’entrées PNP tension 24 Vcc ; chaque entrée dispose d’un contact sec libre de potentiel,

· cartes de sortie tout ou rien ; chaque sortie se fait par contact sec ou transistor alimenté en 24 ou 48 Vcc. Les sorties utilisées pour la commande d’appareillage absorbant des intensités ou puissances supérieures à leur performance seront découplées par relais,

· cartes d’entrée et carte de sortie analogique 4-20 mA équipées d’un dispositif d’autodiagnostic et d’autosurveillance, et isolation galvanique,
· carte de communication équipée d’un dispositif d’autodiagnostic et d’autosurveillance ; les interfaces de transmission sont de type liaison RS 232 C conforme à l'avis V24 du CCITT,

· le traitement en unité centrale est réalisé par un micro-processeur. La mémoire est du type RAM sauvegardée.

· carte de communication et modem de transmission de défaut

Le programme est également sauvegardé sur une mémoire EEPROM.

L’automate disposera de 20 % de sorties et 20 % d’entées en plus de celles utilisées pour le fonctionnement prévu au marché.

Le langage de programmation est conforme à la norme IEC 11-31.

Il doit être pourvu d’un port de communication avec possibilité de raccordement sur la fibre optique

3.5.2 Interface de dialogue

L’afficheur est un afficheur matriciel de 4 lignes de 20 caractères, affichage LCD rétro-éclairé.

Le pupitre de l’interface comportera un clavier alphanumérique permettant de faire défiler les différentes informations stockées dans l’automate et de modifier certains paramètres.

3.5.3 Télétransmission et téléalarme

La carte de communication de l’automate programmable est connecté via un modem GSM

La carte communication permet :

· de consulter à distance les données stockées par l’automate programmable, l’Internet, ou GSM,

· de composer successivement 3 numéros de téléphone et de transmettre plusieurs messages d’alarme préenregistrés,

· de modifier les paramètres ou consignes directement à partir d’un GSM.

3.5.4 Alimentation secourue 24Vcc

L’automate, les sondes de mesures, l’afficheur et les appareils de communication sont alimentés par une alimentation 24 Vcc secourue par batterie d’accumulateurs. Celle-ci sert également au démarrage du groupe électrogène de secours.

L’alimentation a les propriétés suivantes:

· isolation galvanique totale,

· protection de la batterie d’accumulateurs contre les décharges profondes,

· report d’alarmes par contacts vers l’automatisme (pré-alarme et alarme fin d’autonomie batterie, défauts alimentation, défaut batteries, etc…),

· autonomie de 30 minutes minimum à pleine charge en cas de d’alarme en cas de défaut du groupe électrogène de secours.

Elle est protégée par un disjoncteur.

3.5.5 Appareils de mesure et de détection

Sondes de niveau

Les sondes de niveaux sont des sondes radar à impulsions guidées. Elles délivrent un signal de sortie 4-20 mA. L’électronique de mesure est déportée dans l’armoire électrique. Elles sont équipées d’un système de protection contre la foudre.

Les sondes seront équipées de deux sorties courant intégrées et redondante et auto test.

L’indice de protection des appareils est IP68 minimum.

Les câbles sont d’un seul tenant.

Système de détection des fuites

Les fuites au droit des joints de contraction de la bâche métallique du pont-canal sont détectées par un détecteur résistif de niveau, dont la sonde est placée dans le caniveau de la culée.

L’indice de protection des sondes est IP67 minimum.

Le câble reliant la sonde à l’armoire électrique est en une seule longueur.

Les sondes et capteurs de détections de fuites seront doublés identiquement ou par des capteurs ayants une fiabilité et robustesse  similaire, le matériel sera soumis à l’approbation du Maître d’œuvre.

Contacts de fin de course

Les contacts de fin de course à monter sur les vérins sont des contacts électriques du type inductif. Leur indice de protection est au minimum IP68.

Appareils de mesure et de détection des centrales hydrauliques

Les centrales hydrauliques sont équipées chacune dune sonde de température d’huile et d’un capteur de pression renvoyant un signal 4-20 mA. Leur indice de protection est IP 65 minimum.

Elles sont également équipées d’un détecteur de niveau minium d’huile et d’un détecteur de colmatage du filtre à huile. Leur indice de protection est IP65 minimum.

3.5.6 Feux de navigation

Les feux ont trois lentilles de 200 mm de diamètre (2 feux rouges et 1 feu vert). Les lentilles sont en polycarbonate traité anti UV.

Les sources lumineuses sont des matrices à leds avec une luminosité minimum dans l’axe de 100 candelas. Les leds doivent être montés en série et parallèle par pas de 10 % pour permettre le contrôle de fonctionnement.

Les sources lumineuses sont protégées contre les surtensions. La gamme de température d’utilisation doit s’étendre de –20°C à 50°C au minimum.

La luminosité, la colorimétrie et la protection contre l’effet fantôme sont conformes à la norme NF P 99200.

L’indice de protection est IP66 minimum.

Le poteau et la carcasse sont en acier galvanise peint. La couleur est soumise à l’approbation du Maître d’Oeuvre. (RAL 7006)

3.5.7 Avertisseurs sonores

Les avertisseurs sonores sont des sirènes de volume sonore 120 dB à 1 m.

L’indice de protection est au minimum IP65.

Les avertisseurs sonores sont montés sur le poteau des feux de navigation rive droite.

3.5.8 Câbles et fillerie

Câbles électriques basse tension de puissance

Tous les câbles sont armés, en cuivre du type sec a isolant au polychlorure de vinyle ou de caractéristiques identiques, tension d’isolement 1 000 V.

Ils devront satisfaire aux règles UTE pour une température ambiante de 45°C.

Câbles de commande et de signalisation

Tous les câbles sont blindés. Les sections minimales sont les suivantes :

· 0,75 mm2 pour les entrées,

· 1,5 mm2 pour le relayage et la signalisation,

· 2,5 mm2 pour les circuits de commande des contacteurs et disjoncteurs.

Câbles de mesure

Les câbles de mesure sont blindés type MKE2 ou FM2. Leur section minimale est de 0,95 mm2. Le blindage sera relié à la terre coté armoire uniquement.

3.5.9 Prises de courants

Les prises de courant 230V ont un indice de protection minimum IP 67.

3.5.10 Armoire électrique et d’automatisme

L’enveloppe de l’armoire électrique est construite en tôle d’acier électrozinguée de 15/10 de mm. L’indice de protection minimum est IP65 NF C 20-010.
Les charpentes et les panneaux extérieurs sont protégée par :

· un revêtement époxy pour les charpentes,

· une peinture glycérophtalique cuite au four pour les panneaux.

Les cloisonnements intérieurs peuvent être traités de la même manière que les panneaux extérieurs ou galvanisés non peints.

La face avant est fermée par des portes pleines avec système de fermeture à poignée pivotante avec serrures à clé.
L’appareillage est monté sur châssis ou platine. Les parties sous tension sont protégées par des écrans transparents isolants. Toutes les armoires sont équipées :

· d’une résistance anti-condensation avec thermostat,

· d’une ventilation avec thermostat,

· d’un éclairage fluorescent interne,

· d’une prise de courant 220 V.

Les pièces isolantes sont réalisées à partir de produits antifongiques conformes aux normes NF C 26-220, CEI 112 et DIN 53 3480.

Tous les fils sont intégrés dans des goulottes.

La circulation de l’air dans l’armoire sera obtenue par :

· la surélévation de la toiture par entretoises protégées par une grille suffisamment fine pour interdire toute intrusion d'animaux.

· une grille de ventilation basse en face avant de l'armoire.

La place restant disponible pour les extensions futures est au minimum de 30 % de la capacité de l’armoire.

Des pochettes plastifiées permettant l’affichage des schémas hydrauliques et électrique seront fixées au verso des portes d’armoires.

3.5.11 Groupe électrogène de secours

Le groupe électrogène de secours est auto-régulé, auto-excité et à démarrage automatique en cas de coupure de l'alimentation principale.

Sa puissance est déterminée par l’Entreprise en fonction des caractéristiques de l’installation et de la vitesse de montée des clapets (les deux clapets doivent se relever en 3 mn). Le réservoir de carburant doit autoriser une autonomie de 6 h de fonctionnement.

3.5.12 Fourreaux et colliers de fixation

Tous les câbles cheminant en apparent sur les ouvrages sont glissés dans des fourreaux fixés par des colliers. Ce type de cheminement est limité aux endroits non accessibles au public : intérieur des fosses, caniveaux, mur de front des culées du pont-canal...

3.5.13 Panneaux de signalisation

Au sommet de chaque escalier un panneau portant l’inscription « Danger – Accès interdit » est mis en place. Les dimensions du panneau sont : largeur 30 cm x hauteur 20 cm.

Le panneau est en alliage d’aluminium à bord retombé. Les caractères sont sérigraphiés sur laque polyuréthane. Le fond est rouge et le texte blanc.

Le poteau est en acier  galvanisé peint. La couleur est soumise à l’agrément du Maître d’Oeuvre.

3.6 Matériaux et produits pour les pièces de serrurerie

3.6.1 Qualité de l’acier des structures

Les structures des pièces de serrurerie sont réalisées en acier de qualité S 235 JR ou supérieure.

Les tubes, utilisés notamment pour les garde-corps sont en acier TU 37 B ou équivalent.

3.6.2 Tôle larmée

Les panneaux de couverture des fosses et des caniveaux sont réalisés en tôle larmée de type I épaisseur 2,5/4,5 mm.

3.6.3 Tôle pour les capots des systèmes de manœuvre des clapets

La tôle utilisée pour construire les capots des systèmes de manœuvre des clapets est en acier de qualité S 235 JR ou supérieure et a une épaisseur de 2 mm.

3.6.4 Cuirassement des rainures à batardeau et des angles de chambre du système de manœuvre des clapets

Les rainures à batardeau sont cuirassées par un assemblage mécanosoudé de tôle plane et de tôle pliée de 10 mm d’épaisseur en acier S 235 JR. Les cuirassements sont équipés de boucles d’ancrage en fil ( 12 mm soudées à raison de 2 boucles de 20 cm de hauteur à l’espacement de 0,40 m au maximum.

Les angles de chambre du système de manœuvre des clapets sont cuirassés par une tôle pliée de 10 mm d’épaisseur en acier S 235 JR. Les cuirassements sont équipés de boucles d’ancrage en fil ( 12 mm soudées à raison de 1 boucle de 20 cm de hauteur à l’espacement de 0,40 m au maximum.

3.6.5 Protection contre la corrosion

Toutes les pièces de serrurerie sont protégées contre la corrosion par galvanisation à chaud, dépôt de zinc minimal 450 g/m2, après décapage au standard Sa 2,5 de la norme ISO 8501-1 : 1988.

En outre, toutes les surfaces apparentes recevront, après dégraissage et dérochage, 2 couches de peinture glycérophtalique. La teinte de cette peinture sera soumise à l’approbation du Maître d’Oeuvre.

3.6.6 Boulonnerie et axes

La boulonnerie et les axes des parties mobiles sont en acier inoxydable.

3.6.7 Serrures

Les couvertures de fosses abritant l’armoire électrique, le groupe électrogène de secours et les centrales hydrauliques sont condamnées par une serrure de sûreté à cylindre 5 goupilles. La même clé devra ouvrir les deux fosses. Trois clés seront fournies.

3.7 Matériaux et produits pour les joints de dilatation et d’étanchéité du pont-canal

Dans son offre, l’Entreprise doit définir toutes les caractéristiques et performances des produits proposés et apporter toutes les justifications permettant de juger de la qualité de la proposition, à défaut défini lors d’une réunion avec le Maître d’œuvre.

Les joints devront répondre aux caractéristiques suivantes :

· être parfaitement étanche

· souffle de 60 mm

En intrados, le joint sera muni d’une protection anti-vandalisme similaire à celle existante.

La fourniture des matériaux constitutifs des joints doit être accompagnée de leur fiche de suivi de fabrication.
3.7.1 Produits pour le scellement des ancrages côté culée
Un produit de scellement NF à base de liant hydraulique assurera la fixation de la boulonnerie d’ancrage.

Une résine améliorant l’adhérence de la partie à couler sur la partie en place sera utilisée.

3.7.2 Pièces métalliques
Toutes les pièces métalliques seront en aciers S 355 K2 G3 de 10 millimètres d’épaisseur et conforme à la norme NF EN 10-025.

Elles reçoivent une protection contre la corrosion sur toutes leurs faces.

Une protection complémentaire est assurée sur les faces en contact avec l’eau par une brai époxy à très bonne adhérence avec une excellente tenue à l’eau en immersion permanente.

3.7.3 Boulonnerie

Les vis HM 16, les rondelles de répartition, les écrous et contre-écrous liant les plats métalliques en prenant la bavette en « sandwich » sont en acier protégé contre la corrosion.

Une protection complémentaire est assurée sur les parties en contact avec l’eau par une brai époxy à très bonne adhérence avec une excellente tenue à l’eau en immersion permanente.

Afin d'éviter toute corrosion galvanique, l'assemblage de métaux de nature différente (zinc - acier inox) devra comprendre impérativement des éléments isolants tels que rondelles. etc......

3.7.4 Gaine de protection

La gaine de protection est en polychlorure de vinyle conforme aux normes NF T 54.016 et T 45.017.

3.7.5 Douille de scellement

Les douilles de scellement sont acier moulé, de caractéristiques en conformité avec la norme NF A 32.072 (limite d’élasticité, résistance et allongement à la rupture). 

3.7.6 Joint d’étanchéité

Le joint d’étanchéité est en Néoprène, de largeur 600 millimètres, épaisseur de 10 millimètres, 2 plis (renfort toile), étanche et d’une seule pièce pour chaque extrémité du pont-canal.

Le Néoprène doit  avoir les caractéristiques suivantes :

· densité : 1,40 kg/dm3

· dureté : 60 ( 5 Shore A 

· résistance à la traction : 80 dan/cm2

· allongement à la rupture : 330 % minimum

3.7.7  Tôle de protection

La tôle de protection de la bavette est en inox 18/8 d’une épaisseur de 1 millimètre.

3.7.8 Le système anti-vandalisme

Le système anti-vandalisme est constitué de tôles et de cornières en acier galvanisé tel qu’à l’existant.

3.8 Robinets-vannes du système de vidange du pont-canal

Les robinets-vannes à changer sur chaque culée du pont-canal sont à raccordement à brides, perçage ISO PN 10, écartement court.

Ils sont conformes à la NF E 29-324, EN 1074 et ISO 7259-1988.

Les joints d’étanchéité intercalés entre les brides et le corps des robinets-vannes est en élastomère. Les travaux seront réalisés la nuit sous fermeture partielle du péripherique.

3.9 Matériaux et produits pour les platelages en bois exotique des culées des portes de garde

3.9.1 Bois

Le bois constitutif des platelages est un bois dur exotique imputrescible : teck, wacapou, wengé, iroko ou équivalent.

Les pièces de bois sont de premier choix. Elles sont exemptes de toute trace d’aubier et de lunure. Elles ne présentent pas de nœud, de roulure, de gélivure, de piqûre, d’échauffure ou de pourriture. Les pièces non conformes seront systématiquement refusées.

La face supérieure des planches est rainurée : rainures de 5 mm de largeur et de 3 mm de profondeur à l’entraxe de 25 mm.

3.9.2 Visserie

La visserie d’assemblage entre planches et chevrons des platelages est en acier inoxydable.

3.9.3 Chevilles de fixation

Les chevilles de fixation des platelage sur le béton sont des chevilles chimiques à tige inox de 8 mm de diamètre minimum.

4 Mode d’exécution des travaux

4.1 Documents à fournir par l’entreprise

Les stipulations du chapitre III du fascicule 65A sont appliquées.

4.1.1 Dispositions générales

Les stipulations de l’article 29 du C.C.A.G. sont applicables.

L’entrepreneur doit fournir les documents suivants :

· un programme d’études d’exécution conforme à l’article 32 du fascicule 65A qui comprend la liste des documents produits sur les bases des études et un calendrier de production des documents,

· le programme d’exécution des travaux, article 33 du fascicule 65A, article 15 du fascicule 56 du C.C.T.G.,

· le dossier des documents conformes à l’exécution conforme aux articles 29 et 40 du C.C.A.G.,

· le Plan d’Assurance Qualité accompagné de tous les résultats du contrôle interne, article 35 du fascicule 65A,

· le plan particulier de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.),

· le projet des installations de chantier, article 34 du fascicule 65A.,

4.1.2 Délais de production et de vérification

Le C.C.A.P. précise les délais de production et de vérification des documents.

4.1.3 Installation de chantier

L’entrepreneur doit tenir compte pour l’établissement du projet d’installation de chantier des éléments cités aux articles, 8-4.1 et 8-4.2  du C.C.A.P. ainsi que des indications de l’article 1.4. du C.C.T.P. «Conditions d’exécution des travaux et accès au chantier »

4.1.4 Calendrier d’exécution

Pour l’établissement du calendrier d’exécution des travaux et pour l’organisation du chantier, l’entrepreneur doit tenir notamment compte des indications de l’article 1.4. du C.C.T.P. «Conditions d’exécution des travaux et accès au chantier ».

Le calendrier d’exécution des travaux est présenté de telle sorte qu’apparaissent les tâches critiques et leur enchaînement.

4.1.5 Journal de chantier

Le journal de chantier est tenu sur le chantier par un représentant du Maître d’Oeuvre.
Pour l’établissement de ce journal, l’Entreprise doit fournir au Maître d’Oeuvre, chaque jour, un compte rendu de chantier sur lequel sont consignés tous les renseignements relatifs à la marche du chantier et en particulier :

· les horaires de travail et la qualification du personnel,

· la nature et le nombre d’engins en fonctionnement et en panne,

· la durée et la cause des arrêts de chantier avec les observations de l’entrepreneur,

· les dispositions prises et les mesures effectuées par l’entrepreneur pour régler son matériel et contrôler les réglages.

Sur ce journal sont également consignés :

· les conditions atmosphériques (températures et hygrométrie),

· les dérogations relatives à l’exécution et au règlement telles que modifications de tous documents, ordres de services, dessins, résultats d’essais hors chantier,

· les résultats d’essais effectués par les laboratoires,

· les réceptions des matériaux,

· tous les détails présentant quelque intérêt au point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages, du calcul des prix de revient et de la durée réelle des travaux,

· les incidents de chantier susceptibles de donner lieu à réclamation de la part de l’entrepreneur.

Ce journal est visé par le Maître d’Oeuvre et le représentant de l’Entreprise chaque jour.

4.2 Information du public et signalisation du chantier

4.2.1 Panneaux d’information du public.

L’Entreprise fournit et met en place deux panneaux composables en aluminium de dimensions : 3 000 x 4 000 mm en respectant les couleurs et la charte de Voies Navigables de France. Ces panneaux indiquent :

· la nature des travaux,

· la Maître d’Ouvrage,

· le Maître d’Oeuvre,

· le montant des travaux,

· les dates de démarrage et de fin de travaux sur le site.

Ces panneaux sont posés 3 semaines avant le démarrage des travaux sur le site.

4.2.2 Signalisation routière

L’Entreprise fournit, met en place et entretient deux panneaux de type AK5 équipés de 3 optiques clignotantes avec une mention complémentaire « Attention sorties d’engin » pour signaler les accès au chantier.

A chaque entrée et sortie d’engin, un alternat manuel est mis en place par l’Entreprise.

4.2.3 Signalisation fluviale

L’Entreprise fournit, met en place et entretient la signalisation fluviale suivante :

· un panneau B8 de chaque côté du pont-canal, à 300 m de la porte de garde considérée,

· un panneau C5 de chaque côté du pont-canal, à 150 m de la porte de garde considérée,

· un alternat avec feux, chaque feu étant disposé à 50 m de la porte de garde considéré,

· un panneau B2a ou B2b avec cartouche « 50 m » au droit de chaque feu.

4.3 Batardage, épuisement et nettoyage des zones de travail

4.3.1 Prestations dues par l’Entrepreneur

L’Entrepreneur doit :

· la construction des batardeaux nécessaires à la réalisation des travaux, de façon à permettre la mise à sec des zones de travaux. Pour la deuxieme phase, il est construit un batardeau en travers du canal de chaque côté du pont-canal qui permet notamment la mise à sec de la bâche du pont-canal,

· l’épuisement et le nettoyage des zones de travaux,

· le nettoyage de l’intérieur de la bâche du pont-canal,

· le maintien hors d’eau des zones de travaux pendant toute la durée du chantier,

· après chaque phase de travaux, la démolition et l’évacuation des batardeaux et la remise en état des berges et du plafond du canal.

4.3.2 Conception des batardeaux en palplanches métalliques

De chaque côté du pont-canal, les marnes sableuses sont pratiquement affleurantes au fond du canal. Selon toute vraisemblance, les palplanches ne pourront pas être battues avec une fiche suffisante pour constituer des rideaux autostables.

La conception des batardeaux en palplanches métalliques doit intégrer cette contingence. Un ou plusieurs niveaux de butonnage sont à prévoir.

4.3.3 Protection des batardeaux en période de navigation

L’Entrepreneur propose au Maître d’Oeuvre les dispositions de protection des batardeaux contre les chocs de bateaux qu’il compte prendre (ducs d’Albes, estacade…). Les ouvrages correspondant doivent être structurellement indépendants des batardeaux de telle sorte que leur endommagement n’altère en rien la sécurité des batardeaux.

Le cas échéant, les ouvrages de protection sont remis en état par l’Entrepreneur.

4.3.4 Projet de batardeau et d’installation d’épuisement

Pendant la période de préparation du Marché et au plus tard 30 jours après la notification, l’Entrepreneur soumet au Maître d’Oeuvre le projet des batardeaux et la définition de l’installation de pompage pour chaque phase de travaux.

Le projet est soumis à l’agrément du Maître d’Oeuvre sans que cet agrément engage sa responsabilité, la responsabilité de l’Entrepreneur restant pleine et entière en matière d’ouvrages provisoires.

Préalablement à la réalisation des batardeaux barrant toute la largeur du canal, l’Entreprise réalise 3 profils en travers du canal (un dans l’axe du batardeau, un autre 5 m en amont et un autre 5 m en aval) au droit de chaque batardeau et les remet au Maître d’Oeuvre.

4.3.5 Retrait des batardeaux

Les batardeaux sont retirés sur autorisation écrite du Maître d’Oeuvre. Les terrassements doivent permettre de reconstituer les profils en travers initiaux.

L’opération est réalisée avec tout le soin voulu pour ne pas endommager les berges et les ouvrages, éventuellement en remplissant au préalable l’enceinte batardée.

Pour les batardeaux barrant toute la largeur du canal, une fois le retrait terminé, l’Entreprise lève à nouveau les 3 profils en travers au droit de chaque batardeau et les remet pour vérification au Maître d’Oeuvre.

4.4 Hypothèses de calculs des ouvrages en béton armé et dispositions constructives particulières

4.4.1 Règlement et critère de dimensionnement

Les justifications sont conduites suivant les “ Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la méthode des états limites ” dites B.A.E.L. 91 modifié 99.

Les calculs de ferraillage sont effectués à l’État Limite de Service, en considérant la fissuration comme préjudiciable.

4.4.2 Cas de charge

Les cas de charge à considérer sont les suivants :

· clapet fermé, niveau en amont du clapet à 165,65 NGF, sans eau à l’aval,

· clapet levé à 30° par rapport à l’horizontal, niveau en amont du clapet à 165,65 NGF, sans eau à l’aval,

· porte de garde batardée, niveau en amont du batardeau amont à 165,65 NGF, sans eau à l’aval,

· porte de garde batardée, niveau en amont du batardeau amont et en aval du batardeau aval à 165,65 NGF.

4.4.3 Dispositions constructives particulières

Enrobage des armatures

L’enrobage minimum des armatures sera de 4 cm. Lorsque une gorge est prévue sur le parement, l’enrobage est respecté à fond de gorge.

Section minimale d’armatures

Lorsque la longueur d’un élément dépasse 6 m, la section d’armature disposée suivant cette direction ne sera pas inférieure à 0,2 % de la section de béton.

Connexion aux rideaux de palplanches

Lorsque le béton est coulé contre les rideaux de palplanches existants, il est prévu des connecteurs en acier HA 12 disposés suivant l’axe de la pièce en béton, à raison d’un connecteur tous les 0,50 m minimum. Pour le mur amont de la porte de garde côté Toulouse, 2 files verticales sont prévues.

Les connecteurs forment une boucle de 30 cm de longueur, de 20 cm de rayon de cintrage dont les deux extrémités sont soudées en bout sur la palplanche.

Conception du ferraillage dans les zones de fixation des canalisations d’air comprimé

Dans les zones de fixation des canalisations d’air comprimé, le ferraillage doit être conçu pour permettre les perçages pour les chevilles de fixation.

Hypothèses de calculs des ouvrages métalliques

4.4.4 Règlements et critère de dimensionnement

Les calculs sont effectués suivants :

· les règles DIN 19704  pour le calcul des constructions en acier pour ouvrage hydrauliques,

· les règles CM 66 ou l’EUROCODE 3 pour les autres constructions en acier,

· la norme NF P 22-460 pour le calcul des assemblages par boulons à serrage contrôlé.

Dans les conditions les plus défavorables les contraintes non pondérées de Von Mises ne doivent pas dépasser les 2/3 de la limite élastique du métal.

Le dimensionnement du vérin de commande tient compte d’un coefficient de sécurité de 1,2 par rapport aux efforts calculés. La pression du vérin ne dépasse pas 150 bars dans les conditions de fonctionnement les plus défavorables.

Le débit de la centrale hydraulique doit permettre une fermeture complète du clapet en moins de 3 mm.

Les chaînes de manœuvre présentent un coefficient de sécurité de 5 par rapport à la charge de rupture vis à vis de l’effort de manœuvre nominal dans la position la plus défavorable du clapet. Le diamètre à fond de gorge de la poulie de renvoi est au minimum de 20 fois le diamètre du câble.

Les pressions spécifiques sur les douilles autolubrifiantes en bronze ne dépassent pas 150 bars.

4.4.5 Cas de charge

Le clapet doit permettre un fonctionnement en toutes positions, avec une lame d’eau déversante correspondant à la charge nominale amont et sans niveau aval. Les cas de charge envisagés comprendront au minimum les deux cas suivants :

· clapet fermé, niveau en amont du clapet à 165,65 NGF, sans eau à l’aval,

· clapet levé à 30° par rapport à l’horizontal, niveau en amont du clapet à 165,65 NGF, sans eau à l’aval.

Les éléments de batardeaux métalliques sont calculés pour résister à un niveau dans le bief de 165,75 NGF, sans eau à l’intérieur des enceintes batardées.

Soudures

Les soudures seront classées en 3 catégories définissant la fréquence minimale des contrôles à effectuer :

	Catégorie
	Niveau de sollicitation de la soudure
	Nature et fréquence des contrôles

	1
	se>0.55 R0.02
	Contrôle visuel à 100%
Ressuage ou magnétoscopie à 10%

	2
	0.2 R0.02<se<0.55 R0.02
	Contrôle visuel à 100%

Examen de surface à 30%
Ressuage ou magnétoscopie à 10%

	3
	se<0.2 R0.02
	Contrôle visuel à 100%

Examen de surface à 10%
Ressuage ou magnétoscopie à 10%


où
se est la contrainte équivalente de Von Mises du point le plus sollicité lors de l'application de l'effort maximal, R0.02 est la limite d'élasticité conventionnelle du matériau de base mesurée à 20°c.

La classe des soudures devra apparaître sur les plans d'exécution.

4.5 Spécifications des ouvrages de vantellerie et de l’installation hydraulique

4.5.1 Constitution des clapets

Chaque clapet est constitué :

· d’un tablier en acier mécanosoudé,

· d’un ensemble de paliers d’articulation du tablier,

· d’une pièce fixe de seuil,

· d’un ensemble de joints d’étanchéité en Néoprène,

· d’un ensemble de pièces fixes à sceller dans le béton primaire.

Tablier

Le tablier est en acier mécanosoudé. Il est constitué d’une tôle de bordé, d’une tôle de contre-bordé, de raidisseurs verticaux au droit des paliers d’articulation et de raidisseurs horizontaux sur le bordé. Il est suffisamment rigide pour que la flèche reste inférieure à 2,5 cm dans le cas de fonctionnement le plus défavorable. Une contre-flèche est prévue pour qu’aucun écoulement ne se produise sous la cote du niveau normal de navigation (145,65 NGF).

Le tablier est équipé d’un point d’accrochage pour la chaîne de manœuvre et d’un secteur sur lequel vient s’enrouler la chaîne, dans une rainure prévue à cet effet, lorsque l’on ouvre le clapet. La conception de l’ensemble doit limiter les risques d’accrochage des corps flottants et immergés. Des oreilles de levage sont également prévues.

Des brises-lame de 40 cm de hauteur sont soudés au sommet du tablier pour permettre l’aération des lames de faible épaisseur.

Si le tablier est composé de plusieurs éléments assemblés sur site par boulonnage, une soudure périphérique effectuée après montage devra assurer l’étanchéité entre éléments.

Paliers d’articulation

Les paliers d’articulation du tablier sont fixés sur la pièce fixe de seuil et sur des pièces scellés dans le béton primaire permettant un réglage précis.

Les axes en acier inoxydable sont montés sur des douilles autolubrifiantes. Le déplacement des axes dans le sens rive à rive est bloqué par une pièce boulonnée. De chaque coté de l’axe, une étanchéité par joint torique assure la protection des portées d’articulation contre la pénétration des éléments abrasifs.

Pièce fixe de seuil

La pièce fixe de seuil est un profilé qui assure l’alignement et le maintien des paliers d’articulation. Il sert également de fixation au joint d’étanchéité de seuil.

Joints d’étanchéité du tablier

Les joints d’étanchéité sont du type « cornière » pour les joints latéraux et « note de musique » pour le seuil. Les dispositions de montage des joints à la jonction seuil/étanchéités latérales doivent être étudiées pour limiter au minimum les fuites.

Les joints sont maintenus par des presses-joint fixés par boulonnage sur la tôle de bordé du clapet (étanchéités latérales) ou sur la pièce de seuil (étanchéité de seuil).

Constitution du système de manoeuvre des clapets

Le système de manoeuvre de chaque clapet est constitué :

· d’un vérin hydraulique dont l’extrémité de la tige porte un pignon,

· d’un pignon de renvoi,

· d’un guide chaîne réglable,

· d’une chaîne de manœuvre,

· d’un dispositif de guidage latéral de la tige de manœuvre,

· d’un sabot de nettoyage de la rainure du secteur solidaire du tablier du clapet,

· d’un châssis en acier mécanosoudé sur lequel est articulé le vérin et sont montés le pignon de renvoi, le guide chaîne et le sabot de nettoyage,

· d’une centrale hydraulique de commande et ses accessoires,

· d’un ensemble de tuyauteries hydrauliques,

· d’un ensemble de contacts de fin de course,

· d’un ensemble de pièces fixes à sceller dans le béton primaire.

Vérin hydraulique

Le vérin est à double effet. Il est dimensionné pour que la pression de service reste inférieure à 150 bars. Il est équipé d’un diaphragme incorporé au corps. Les dimensions sont conformes à la norme NF ISO 6020.

Le piston est équipé de bague de guidage et de joints d’étanchéités à double effet. Les axes d’articulation sont arrêtés mécaniquement et sont montés sur rotules ou douilles autolubrifiantes.

Le corps est équipé de vis de purge et de prises de pression. Un joint racleur efficace est prévu.

Le corps du vérins est articulé sur un châssis en acier mécanosoudé scellé dans un béton de seconde phase. La position du châssis est réglée en prenant appui sur des pièces fixes scellées dans le béton primaire.

Les essais en atelier seront conduits conformément à la norme NF ISO 10100.

Pignons

Les pignons sont taillés au profils de la chaînes. Il sont montés sur un axe en acier inoxydable par l’intermédiaire de paliers autolubrifiants. Des joints d’étanchéité assure la protection des paliers.

Guide chaîne réglable

Le guide chaîne a pour fonction d’équilibrer les composantes de la tension de la chaîne de manœuvre perpendiculaire à la tige du vérin de manœuvre. Il est équipé d’un dispositif de réglage de position à boulonnerie en acier inoxydable.

Dispositif de guidage de la tige du vérin

La tige du vérin est guidée par des rails latéraux. Ceux-ci sont équipés d’une piste en acier inoxydable. La tête de la tige du vérin est équipée de patins de glissement en bronze ou en matériau synthétique type Orkot.

Sabot de nettoyage

Un sabot au profil de la rainure de la gorge du secteur monté sur le tablier du clapet en assure le nettoyage avant que la chaîne vienne s’y enrouler.

Centrale hydraulique

Outre les appareils habituels et spécifiques à la conception du schéma hydraulique du Constructeur, la centrale hydraulique de commande sera équipée : 

· de deux groupes électropompes munis de by-pass d’isolement,

· de distributeurs hydrauliques munis de commande manuelle de secours,

· de distributeurs d’ouverture à clapet ou bille,

· d’un capteur de pression 4-20mA contrôlant la pression de fonctionnement,

· d’une sonde de température de l’huile,

· d’un indicateur de niveau d’huile,

· d’un détecteur électrique du niveau d’huile,

· d’un filtre à huile avec détecteur électrique de colmatage,

· d’une vanne de vidange du réservoir avec bouchon,

· d’un filtre reniflard assécheur d’air particulièrement performant afin d’éviter toute intrusion  d’insecte dans le groupe hydraulique,

· d’une pompe manuelle de secours,

· d’une commande de secours manuelle d’abaissement du clapet.

L’huile hydraulique de premier remplissage fait partie de la fourniture.

Les électrodistributeurs d’ouverture des clapets sont à émission.

Tous les départs et arrivées des tuyauteries sont munis de robinets d’isolement équipés d’une poignée démontable.

Les dimensions des centrales hydrauliques sont adaptées aux dimensions intérieures des fosses prévues pour les recevoir.

Tuyauteries hydrauliques

La partie de tuyauteries placée dans des fourreaux est réalisée en flexible.

La partie de tuyauterie placée dans les caniveaux est réalisée en tube d’acier. Elle est solidement fixée sur un des côtés du caniveau sur des supports spécifiques.

Le montage s’effectue suivant la recommandation CETOP RP 36 H. La mise en service s’effectue suivant la recommandation CETOP RP 11 H. Un rinçage soigné de l’installation sera notamment réalisé.

Chaque circuit hydraulique est testé sur site à 1,5 fois la pression de service.

Contacts de fin de course

Les contacts de fins de course sont montés sur des supports spécifiques. Leurs emplacement est défini dès la conception des ouvrages.

Ils sont protégés mécaniquement par un cache démontable.

4.5.2 Système de verrouillage en position haute

Chaque clapet est équipé d’un dispositif de verrouillage du clapet en position haute permettant la dépose du système de manoeuvre, et en particulier du vérin.

Ce dispositif est destiné à être mis en oeuvre lorsque la porte de garde est batardée.

4.5.3 Éléments de batardeau métalliques

Cote de protection

La cote de protection offerte par les batardeaux amont et aval est de 165, 85 NGF, soit 0,20 m au-dessus du niveau normal du bief.

Structure des éléments

Les batardeaux sont en acier mécanosoudé. La structure est constituée de poutres principales horizontales et d'un bordé, d'épaisseur minimum 10 mm, convenablement raidi par des éléments horizontaux.

Le poids des éléments doit être compatible avec leur manutention par une grue de 20 t installée sur les plates-formes aménagées dans le cadre des travaux en rive droite du canal.

Si les éléments sont différents, ils devront être numérotés de façon très lisible et indélébile (emboutissage ou gravage avec des caractères de 10 cm de hauteur minimum).

Etanchéité

L’étanchéité entre éléments et entre les éléments et le génie civil est assurée par des garnitures en Néoprène « note de musique » assemblées par boulonnage sur un porte-joint solidaire de la structure.

Les éléments sont en outre équipés :

· de ressorts de précompression agissant sur la face opposée à la face d’appui de l’élément de batardeau,

· de butées latérales réglables assurant le centrage de l’élément dans la rainure.

4.5.4 Soudures

Toutes les soudures seront réalisées par des soudeurs agréés et réceptionnées suivant la norme NFE 22471. D'une façon générale, les séquences de soudage seront étudiées de façon à limiter le bridage et les déformations des pièces assemblées.

Toutes les soudures seront continues et les structures seront étudiées pour que les différentes pièces puissent être soudées de cette façon, sans déformation excessive.

Le métal d'apport aura au moins les caractéristiques mécaniques du métal des pièces assemblées. Dans le cas d'assemblage de matériaux différents, sa composition sera étudiée de manière à réduire les risques de corrosion.

Les soudures sont contrôlées suivant le classement des soudures et les prescriptions du tableau de l’article 4.4.3.

4.5.5 Protection contre la corrosion

Protection contre la corrosion des fournitures autre que les centrales hydrauliques

Seules les parties des pièces métalliques destinées à être en contact avec le béton de scellement et situées à plus de 60 mm du nu du béton ne reçoivent pas de protection contre la corrosion.

La protection anti-corrosion est un système de peintures de classe Im2 certifié par l’Association pour la Certification et la Qualification en Peinture Anticorrosion.

La protection est retouchée sur le site après le montage.

Protection contre la corrosion des centrales hydrauliques

Le réservoir est sablé intérieurement et reçoit une couche de peinture compatible avec l’huile hydraulique.

La protection contre la corrosion du châssis et de l’enveloppe extérieure du réservoir consiste en un revêtement époxy passé en 2 en couches après sablage.

Contrôles

L’épaisseur de la protection anticorrosion des fournitures est contrôlée à raison de 2 points par mètre carré de bordé et par mètre de châssis par une méthode non destructive conforme à la norme NF T 30-124.

4.5.6 Performances des clapets en terme d’étanchéité

Les débits de fuite acceptables, contrôlés lors des essais en eau, sont les suivants :

· fuite linéique (étanchéité de seuil et étanchéités latérales) : 0,1 l/s et par mètre de joint,

· fuite ponctuelle (raccordements étanchéité de seuil et étanchéité latérale) : 0,2 l/s

4.5.7 Performances des éléments de batardeau en terme d’étanchéité

Les débits de fuite acceptables, contrôlés lors des essais en eau, sont les suivants :

· fuite linéique (étanchéité de seuil, étanchéités latérales et entre éléments) : 0,1 l/s et par mètre de joint,

· fuite ponctuelle (points triples) : 0,2 l/s

4.6 Spécifications des ouvrages de serrurerie

4.6.1 Couvertures des fosses abritant l’armoire électrique et les centrales hydrauliques

Les fosses sont couvertes par des panneaux articulés sur des charnières robustes fixées sur un cadre saillant scellé dans le béton.

Le poids des panneaux des compatible avec leur manipulation par un seul homme.

La couverture doit être parfaitement étanche. Les panneaux se recouvrent entre eux en formant un relevé de 50 mm de hauteur. Sur les rives, les panneaux de couverture se rabattent sur le cadre sur une hauteur minimale de 50 mm.

La couverture de la fosse côté Castanet est équipée d’une ventilation haute couverte par une mitre. La couverture de la fosse côté Toulouse est équipée d’une prise d’air pour le groupe électrogène et d’une ouverture permettant le passage du tuyau d’échappement du groupe. Ces deux ouvertures sont couvertes par une mitre.

Les panneaux sont équipés d’un dispositif assurant leur maintien en position ouverte résistant à l’action d’une pression de 20 kg/m2 appliquée sur toute la surface du panneau.

En position fermée, les couvertures doivent résister à une surcharge répartie de 150 kg/m2.

Capots de couverture des systèmes de manœuvre des clapets

L’ensemble des systèmes de manœuvre des clapets est couvert, jusqu’au niveau d’arase du béton des culées, par un capot fixé par boulonnage sur le châssis support.

Les capots doivent être découpés en panneaux manipulables par deux hommes. Chaque panneau est muni de poignées rétractables permettant la manipulation. 

Les parties démontables doivent donner un accès pratique à toutes les pièces du système de manoeuvre et permettre de déposer puis de reposer facilement le vérin, la chaîne de manœuvre, les pignons, le dispositif de guidage latéral de la tige du vérin et le guide chaîne et de procéder au réglage de celui-ci.

4.6.2 Couverture des caniveaux aménagés sur l’arase des bajoyers en béton

Les caniveaux sont couverts par une tôle larmée fixée sur chaque rive par boulonnage sur un carré 20 x 20 mm taraudé soudé sur une cornière 30 x 30 x 4 mm.

Les cornières sont munies de boucles d’ancrage en acier doux soudées en bout aux deux extrémités. L’espacement entre ancrage est au maximum de 20 cm.

4.6.3 Garde-corps à poser sur le pont-canal

Le garde-corps à poser sur le pont-canal est identique à celui existant sur l’autre rive.

La plinthe est prévue pour le passage des câbles électrique reliant les deux portes de garde. Le capotage de la plinthe est démontable sur toute la longueur du garde-corps.

Le système de peinture est de type A certifié ACQPA., la couleur sera soumise à l’agrément du Maître d’œuvre.

4.6.4 Échelles d’accès à l’intérieur des fosses

Les échelles sont constituées de montants en plat de 60 x 10 mm et de barreaux pleins ( 22 mm. Elles ont une largeur de 450 mm.

Une crosse rétractable, disposant d’un système de verrouillage efficace, équipe le sommet de l’échelle.

4.7 Spécifications des platelages en bois exotique

4.7.1 Platelage

Le platelage est constitué de planches de 20 x 4 cm, posées parallèlement à l’axe du canal et laissant entre elles un jour de 10 à 18 mm suivant le calepinage. Il est horizontal et calé au niveau de la première marche de l’escalier en béton construit sur chacune des 4 culées.

Les planches sont assemblées sur des chevrons transversaux de 8 cm d’épaisseur à l’espacement maximum de 85 cm. Les chevons sont taillés suivant la forme de pente de l’arase de chaque culée. Leur hauteur maximale est de 16 cm.

Le nez du platelage côté canal doit être traité par une retombée de 8 cm de hauteur fixée sous la planche de rive (soit une épaisseur totale visible de 12 cm).

Les planches sont assemblées sur chaque chevron par 2 vis à tête carrée, celle-ci étant enchâssée dans un alésage du diamètre minimum compatible avec le démontage.

4.7.2 Panneaux d’accès aux caniveaux ménagés sur la culée

Les platelages sont conçus de façon à comporter des panneaux démontables indépendamment du reste du platelage pour permettre d’accéder aux caniveaux techniques ménagés dans la culée.

4.7.3 Fixations

Les chevrons sont fixés sur le béton par boulonnage sur des tiges de chevilles chimiques à raison d’une fixation par ml ou, si la pièce fait moins de 1 m, d’un minimum de 2 fixations.

L’écrou et la rondelle de chaque fixation sont enchâssés dans un alésage de diamètre juste suffisant pour le passage d’une clé à pipe.

4.8 Démolitions, abattage et dessouchage des arbres

4.8.1 Démolitions

L’Entrepreneur est réputé avoir examiné sous sa propre responsabilité les ouvrages à démolir et avoir, après cet examen, fait toutes les études qu’il pourrait désirer pour juger par lui-même des conditions de travail.

Les moyens à mettre en oeuvre sont soumis à l’approbation du Maître d’Oeuvre. Celui-ci peut refuser d’agréer tout ou partie des méthodes d’exécution de l’Entreprise si celles-ci lui paraissent constituer une gêne trop importante compte tenu de l’environnement périurbain du chantier.

Les gravois sont évacués en décharge.

4.8.2 Abattage et dessouchage des arbres et arbustes

Les arbres et arbustes situés dans l’emprise des plates-formes de travail à aménager sont abattus et dessouchés.

Toutes les précautions doivent être prises pour éviter d’endommager les arbres à conserver. Une ébranchage préalable des platanes à abattre est ainsi notamment réalisé.

Les souches sont extraites avec les mêmes précautions pour éviter de blesser les racines des arbres à conserver. Les excavations faites pour extraire les souches sont soigneusement remblayées avec les matériaux provenant des fouilles réalisés pour aménager les plates-formes..

Les arbres et les souches sont évacués en décharge.

4.9 Fouilles

4.9.1 Domaine d'application

Les spécifications concernent les excavations et la mise en dépôt ou en décharge des déblais correspondants. Ils concernent aussi bien les zones d’emprunt, les lieux de dépôt et de décharge que les zones d’implantation des ouvrages définitifs.

Les travaux comprennent tout nettoyage de surface, décapage, excavation, blindage et confortement éventuels, transport et mise en dépôt des déblais, ceci quelle que soit la profondeur ou la qualité des matériaux rencontrés, le nettoyage et la mise à sec des fouilles en vue du bétonnage ou du remblaiement ultérieur.

L'Entrepreneur est réputé avoir examiné sous sa propre responsabilité le site, le rapport d’étude de sol annexé et avoir, après cet examen, fait toutes les études qu’il pourrait désirer pour juger par lui-même des conditions de travail.

4.9.2 Décapage

Le décapage concerne les surfaces végétalisées se trouvant dans l’emprise des fouilles nécessaires à la construction des ouvrages et à l’aménagement des deux plates-formes de travail. L’étendue de chaque zone à décaper est soumise au préalable à l'agrément du Maître d'Oeuvre.

Le décapage consiste à prélever le sol végétal et à enlever les racines et autres objets indésirables. Les souches et les racines de diamètre supérieur à 1 cm seront arrachées et évacuées.

La terre végétale sera systématiquement mise en dépôt provisoire en vue de son emploi ultérieur.

4.9.3 Mise hors d’eau des fouilles

Les fouilles doivent être maintenues à sec durant toute la durée de leur exécution et jusqu’à leur comblement par les ouvrages définitifs. L'Entrepreneur est tenu d’exécuter les travaux et les ouvrages provisoires nécessaires pour assurer l’écoulement des eaux pendant l’exécution des travaux de terrassement. Il doit établir ses installations d’évacuation des eaux d’infiltration de façon à recueillir celles-ci au plus près de leur point de résurgence et à éviter qu’elles ne s’écoulent vers le fond des fouilles.

4.9.4 Dévasage

La vase couvrant l’intérieur de la bâche du pont-canal et les emprises des fouilles à réaliser dans le canal doit être extraite et évacuée en décharge. Le matériel d’extraction et de transport utilisé pour l’évacuation sera adapté à ce type de matériau. Le transport en camion benne ne sera autorisé que s’il est possible d’égoutter la vase sur le site avant son transport.

4.9.5 Stabilité des fouilles et des rideaux de palplanches existants

L'Entrepreneur est tenu de prendre toutes les précautions nécessaires pour assurer la stabilité des fouilles. Il est responsable de cette stabilité et de toutes les conséquences de glissements éventuels. L'Entrepreneur doit ouvrir les fouilles suffisamment largement pour que les talus soient stables ou bien mettre en place les blindages nécessaires.

Pour préserver les arbres d’alignement des berges, il est cependant demandé à l’Entreprise de réaliser les excavations avec des talus aussi raides que possible. Le temps séparant l’exécution des fouilles et la construction des ouvrages en béton puis le remblaiement doit être le plus réduit possible. Pendant ce laps de temps, les talus doivent être protégés des eaux de ruissellement par un film polyane.

Les rideaux de palplanches existants sur la plus grande partie du linéaire devront être butonnés pour assurer leur stabilité pendant l’exécution des fouilles et jusqu’à la mise en oeuvre des remblais des murs de soutènement en béton.

Si au cours des travaux, il apparaît que, soit la stabilité des talus mis au profil conformément aux dessins d'exécution, soit celle des palplanches existantes et de leur butonnage n'est pas assurée, l'Entrepreneur doit prendre, s'il y a urgence, les mesures nécessaires et en rendre compte au Maître d'Oeuvre ou, dans le cas contraire, les soumettre à l'agrément préalable de ce dernier.

4.9.6 Définition des profils théoriques

Les profils théoriques des excavations à réaliser sont définis sur les plans d’exécution établis par l’Entrepreneur à partir des indications figurant sur les plans du dossier de consultation. Des approfondissements locaux pourront être décidés par le Maître d’Oeuvre pour respecter les critères suivants :

· la bêche amont et aval de chaque porte de garde doit être ancrée de 40 cm au minimum dans les marnes sableuses saines,

· le mur amont de la porte de garde côté Castanet doit être ancré de 50 cm minimum en creusant, juste avant la construction du mur, une tranchée dans le talus de la fouille,

· la partie de radier des portes de garde située entre les 2 bêches doit être coulée sur une épaisseur minimale de 20 cm de béton drainant,

· la semelle des murs de soutènement doit être fondée sur les marnes sableuses saines.

Toute excavation faite en trop par l'Entrepreneur pour quelque raison que ce soit, sans ordre ou autorisation, n'est pas prise en compte pour le paiement. Elle fait l'objet, si le Maître d'Oeuvre l'estime nécessaire, d'un comblement, entièrement à la charge de l'Entrepreneur, en remblai compacté (matériaux extraits des fouilles ou matériau granulaire d’apport) ou en béton, suivant les cas et conformément aux instructions du Maître d'Oeuvre.

4.9.7 Préservation des arbres d’alignement et Lutte contre le chancre coloré du platane

Dans la mesure du possible, l’Entrepreneur est tenu de préserver les racines des arbres d’alignement. Le tracé des tranchées peut être modifié sur demande du Maître d’œuvre pour permettre la conservation de certaines d’entre-elles.

Toute intervention à proximité des platanes (réalisation des tranchées pour le passage des fourreaux) impose une désinfection systématique et quotidienne (début et fin de journée) du matériel avec un fongicide homologué appliqué par pulvérisation.

Si lors de travaux il y a blessure de toute partie de l’arbre, il y a automatiquement arrêt de chantier, obligation d’une inspection visuelle, désinfection de la plaie et de l’outillage.

4.9.8 Moyens à mettre en oeuvre

L’Entrepreneur est seul juge des moyens à mettre en oeuvre pour la réalisation des excavations. Dans le cadre du PAQ, ces moyens sont soumis à l’agrément du Maître d’Oeuvre sans que cet agrément n’engage sa responsabilité de quelque manière que ce soit.

4.9.9 Réception des fouilles

En fin d'excavation, le fond de fouille et les talus sont réceptionnés par le Maître d'Oeuvre, cette réception conditionnant la poursuite des travaux.

Les surfaces destinées à être en contact avec le béton seront complètement dégagées et asséchées pour l'inspection.

Après réception écrite du Maître d'Oeuvre, l'Entrepreneur procédera au levé topographique de la fouille et le remettra au Maître d'Oeuvre. Le coût de ces levés est réputé inclus dans les prix unitaires des excavations.

Dans le cas où l'Entrepreneur aurait méconnu les modalités de réception sur tout ou partie d'une excavation, le Maître d'Oeuvre est libre de demander le dégagement, par démolition au besoin, des fouilles non réceptionnées.

Zones de dépôts et de décharge

Les déblais destinés à une réutilisation ultérieure (remblais de la tête amont de la porte de garde côté Castanet et remblais autour des fosses et des canalisations) sont stockés sur le site de façon à assurer la conservation ou éventuellement l’amélioration de leurs propriétés initiales (aération pour diminution de la teneur en eau). Les matériaux seront obligatoirement mis en dépôt à l'intérieur des limites des zones mises à la disposition de l'Entreprise.

Les matériaux excédentaires sont évacués et mis en décharge. Le lieu de décharge devra être indiqué au Maître d’Oeuvre.

4.10 Exécution des remblais

4.10.1 Définition des profils théoriques

Les profils théoriques des remblais sont définis par les plans d’exécution établis par l’Entrepreneur suivant les indications figurant sur les plans du dossier de consultation.

La tolérance de forme est de :

· 20 cm en plus ou en moins suivant l’horizontale,

· 5 cm en plus ou en moins en nivellement.

Un levé topographique des zones remblayés est effectué par l’Entrepreneur en fin de travaux et est remis au Maître d’Oeuvre.

4.10.2 Hors-profils

Si les hors profils dépassent les tolérances fixées, le Maître d’Oeuvre peut exiger que l’Entrepreneur retire les matériaux excédentaires ou procède aux rechargement nécessaires, ces travaux étant réalisés aux frais de l’Entrepreneur.

4.10.3 Remblais réalisés avec les matériaux extraits des fouilles

Les matériaux à mettre en remblai sont sélectionnés au moment des fouilles. On choisira les matériaux étanches (argile marneuse ou sable argileux) dont l’état hydrique sera le mieux adapté.

Ces matériaux sont compactés par couches de 20 cm en utilisant des engins adaptés à l’exiguïté des zones de travaux.

La liaison entre les couches successives du remblai est assurée par une scarification superficielle d’une profondeur au moins égale à 5 cm.

La densité sèche des matériaux compactés à obtenir est 98 % de l’Optimum Proctor Normal.

4.10.4 Remblais réalisés avec les matériaux granulaires d’apport

Les matériaux granulaires d’apport doivent être compactés dans les zones non soutenues par les palplanches existantes (porte de garde du côté Castanet). Les matériaux sont répandus par couches n’excédant pas 30 cm.

Les matériaux pour la couche de fermeture sont compactés par au moins 2 passages d’un rouleau vibrant lisse.

La densité sèche des matériaux compactés à obtenir est 98 % de l’Optimum Proctor Normal.

4.10.5 Revêtement des plates-formes de travail

Mise en œuvre de la couche de base

La couche de base de 30 cm d'épaisseur nominale est régalée et compactée en une seule couche, d’abord au rouleau lisse vibrant lourd puis au rouleau à pneus lourd.

La densité sèche à atteindre est de 90 % de l’Optimum Proctor Modifié.

Mise en œuvre de la couche de fermeture

La couche de fermeture de 20 cm d'épaisseur nominale est régalée et compactée en une seule couche au rouleau lisse vibrant lourd.

La densité sèche à atteindre est de 90 % de l’Optimum Proctor Modifié.

4.10.6 Mise en oeuvre des enrochements

Les enrochements sont mis en place avec les précautions nécessaires pour que les talus soient réguliers, bien pleins et stables et pour que la forme des massifs ne s’écarte pas des profils prescrits. Les plus gros blocs doivent être uniformément répartis.

Les enrochements doivent être placés et non simplement déversés. La proportion des vides subsistant dans la masse ne devra pas excéder 35 %.

Les enrochements qui seraient mis en place hors des profils et ceux dont la stabilité ne serait pas assurée seront repris et remis en oeuvre. Les saillies ou creux par rapport au profil théorique ne devront pas dépasser 20 cm.

Les blocs devront être manipulés avec les précautions nécessaires pour que leur mise en oeuvre ne provoque pas leur fragmentation.

Mise en oeuvre de la terre végétale

Sur les surfaces horizontales et les talus des plates-formes de travail, la terre végétale est répandue de manière à constituer une couche de 15 cm d’épaisseur moyenne. La terre est ensuite brisée en fines mottes et purgée des pierres et des racines. Au fur et à mesure du répandage, elle est légèrement compactée par tout moyen approprié.

Sur les talus en enrochements, la terre végétale est soigneusement déversée puis serrée dans les cavités restant entre les blocs, par arrosage copieux.

4.10.7 Plantations

Les plantations se feront conformément au plan de l’aménagement paysager. Les travaux étant en site inscrit, une attention particulière devra être apportée à cette phase d’exécution qui sera soumise à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.

Ensemencement

L’ensemencement est réalisé de manière hydraulique ou manuelle à raison de 30 g de graines par m2. Outre les semences, la mixture comprend tous les produits nécessaires : engrais, eau et pour l’ensemencement hydraulique un fixateur et un produit de protection des graines.

L’Entrepreneur est garant du pouvoir germinatif des graines employées. Si une végétalisation satisfaisante n’est pas obtenue à la première saison, l’Entrepreneur devra procéder, à ses frais, à un nouvel ensemencement.

Bouturage

Les boutures de saule doivent être plantées au plus tard dans les 3 jours suivant leur prélèvement. Elles doivent être placée dans des trous d’un diamètre légèrement inférieur à celui de la plant et enfoncées en terre sur les 2/3 de leur longueur, en veillant à ce qu’elles soient placées dans le bon sens.

Après l’enfoncement, le sommet de la bouture est coupée en biais afin d’éviter la pénétration de l’eau de pluie. La coupure doit être nette (sans écrasement de l’écorce).

4.11 Coffrages et traitement des parements

4.11.1 Généralités

Les coffrages doivent être conformes aux spécifications de l’article 52 du fascicule 65 A.

Les coffrages doivent être soigneusement étudiés et construits avec des joints bien fermés. Ils sont rigides et suffisamment étayés pour éviter toute déformation et toute fuite de mortier ou de laitance pendant la construction. Ils sont conçus de façon à pouvoir être aisément enlevés lors du décoffrage, sans dommage pour le béton.

La surface intérieure des coffrages doit être absolument propre avant tout bétonnage, toute trace de sciure ou de matériau étranger étant soigneusement enlevée.

Si des armatures doivent traverser le coffrage, des joints étanches doivent être assurés autour de chaque barre.

Les étais ou supports métalliques ou les câbles, utilisés au maintien du coffrage et abandonnés ensuite dans le béton, ne doivent en aucun cas se trouver à moins de 10 cm des parements destinés à être exposés à l'eau et à moins de 5 cm des autres parements.

L'emploi d'attache comportant des fils torsadés ou des groupes de fils parallèles traversant le béton est interdit.

Le cas échéant, les trous de passage des tiges de fixation des coffrages doivent être soigneusement obturé par un dispositif étanche approprié tel qu’un bouchon conique scellé à la résine. Ce dispositif est à soumettre à l’agrément du Maître d’Oeuvre.

4.11.2 Spécifications relatives aux parements

Les coffrages doivent présenter des surfaces intérieures bien dressées, sans irrégularités localisées et présenter un fini du parement exempt d'aspérités et de décrochements au droit des raccordements d'éléments de coffrages.

Les parements sont classés en :

· parements soignés simples pour le coffrage des parements non vus en situation normale (c’est-à-dire avec le bief à niveau), sauf bajoyer des clapets,

· parements soignés fins pour le coffrage des bajoyers des clapets et le coffrage des parements vus en situation normale (au-dessus de la cote 146,27 NGF).

On appelle :

· défaut de planéité d’ensemble, toute irrégularité par rapport à la forme théorique de la surface, définie par les plans d'exécution approuvés par le Maître d'Oeuvre ; elle est mesurée avec un gabarit ou une règle de 2,00 m, 

· défaut de planéité locale, toute irrégularité résultant d'un déplacement, d'une mauvaise mise en place ou du mauvais état d'un coffrage ; elle est mesurée avec un gabarit ou règle de 0,30 m.

Les valeurs tolérables pour les écarts et les irrégularités sont données en millimètres dans le tableau suivant :

	
	Planéité d’ensemble
	Planéité locale

	Parements soignés simples
	8 mm
	3 mm

	Parements soignés fins
	3 mm
	2 mm


4.11.3 Chanfreinage des arêtes

Les arêtes des arases sont systématiquement chanfreinées (2 cm x 2 cm) par la pose d’une baguette dans le coffrage.

4.11.4 Coffrage des réservations et des arrêts de bétonnage

Le coffrage des réservations et des arrêts de bétonnage est réalisé par un grillage type NERLAT offrant une bonne rugosité au décoffrage et permettant le passage des armatures.

Dans le cas où la rugosité des surfaces de reprise serait jugée insuffisante par le Maître d’Oeuvre, celles-ci devraient être repiquées avant le scellement des équipements.

Un traitement des reprises de bétonnage et des réservations sera réalisé par le biais d’une résine adaptée améliorant l’adhérence notamment pour les pièces à sceller.

4.11.5 Coffrage du mortier de scellement

L’Entreprise doit coffrer le mortier de scellement après le montage et le réglage des pièces à sceller. Ce coffrage doit permettre d’obtenir un parement à fleur de la surface des pièces métalliques.

4.11.6 Décoffrage

Il n'est procédé au décoffrage, à l'enlèvement des étais, au décalage ou au décintrement, que lorsque le béton a atteint une résistance suffisante pour qu'il n'en résulte aucun dommage pour les ouvrages. Ces opérations doivent être faites sans chocs.

Le décoffrage se fait cependant le plus tôt possible pour éviter tout retard dans le traitement des parements et permettre au plus tôt la réfection des parties défectueuses.

4.11.7 Traitement des parements verticaux vus au-dessus de la cote 146,27 NGF

Les parements verticaux vus au-dessus de la cote 146,27 NGF sont traités par sablage après le décoffrage de façon à faire apparaître les granulats de teinte nacre/brun.

L’homogénéité de la teinte est appréciée par rapport à l’élément témoin de l’étude de convenance.

Un imperméabilisant (hydrofuge ou oléofuge) de surface incolore est ensuite appliqué sur le parement.

Les zones traitées sont séparées des zones de parement lisse par une gorge de 5 x 2 cm réalisée par mise en place d’un négatif dans le coffrage. 
4.11.8 Réalisation des surfaces de frottement des étanchéités latérales des clapets

Les surfaces de frottement des étanchéités des clapets sont dressées au mortier après le montage des clapets. Pour cette opération, une règle métallique est montée sur le porte-joint du clapet, en lieu et place du joint néoprène.

La surface à ragréer doit être en retrait de 20 mm par rapport au nu du parement de la zone courante du bajoyer et doit présenter une rugosité permettant le bon accrochage du mortier. Sauf dispositions particulières proposées par l’Entreprise et acceptées par le Maître d’Oeuvre :

· le retrait de la surface sera obtenu par la mise en place d’un négatif dans le coffrage,

· la rugosité sera obtenue par mise en oeuvre d’un produit désactivant et par lavage au jet d’eau haute pression après le décoffrage.

Les produits (mortier prédosé et peinture époxydique) sont mis en oeuvre en respectant scrupuleusement les instructions des fabricants. La peinture époxydique est appliquée en 2 couches et doit assurer une complète fermeture de la surface.

La géométrie est vérifiée en faisant manoeuvrer le clapet. La distance entre la surface réelle et la surface théorique définie par le balayage de la règle ne doit pas être supérieure à 3 mm.

4.12 Armatures et pièces à sceller

4.12.1 Généralités

Avant le bétonnage, tout le matériel à enrober doit être solidement fixé à sa place exacte. Il doit être propre, exempt de toute graisse, rouille non adhérente, peinture, calamine, laitance ou autre matière risquant d'en compromettre l'adhérence.

D'une façon générale, ces travaux seront conformes aux spécifications en vigueur (Fascicule 65 A du C.C.T.G.), pour tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions particulières du présent article.

4.12.2 Mise en oeuvre des armatures

Les armatures utilisées sont conformes aux normes en vigueur et seront admises à l’usage de la marque NF-AFCAB.

Les armatures doivent avoir les dimensions et formes prescrites par les plans d'exécution. Elles sont coupées et cintrées à froid, en conformité avec les normes et règles en usage pour les diverses nuances d'acier.

Si les armatures sont fabriquées en usine, l’atelier devra être certifier NF-AfCAB AIB.

L'Entrepreneur prend toutes précautions utiles pour éviter que les armatures se déforment ou se déplacent sous l'action de la pervibration. Elles sont maintenues exactement à leur place par tous dispositifs appropriés à l'exclusion des cales de bois. Toutes les ligatures en fil de fer doivent être retournées vers la masse.

Toutes les précautions doivent également être prises pour ne pas déplacer les armatures du béton déjà coulé. Le pliage et le dépliage systématique des barres en attente sont interdits sauf autorisation écrite du Maître d'Oeuvre.

L’enrobage minimum est de 4 cm. Il est obtenu par la mise en place de cales à béton réparties de façon suffisante pour éviter tous problèmes d’enrobage. Les cales utilisées pour garantir l’enrobage de la nappe inférieure des semelles et radier sont obligatoirement des cales en béton.

Les tolérances conformément à l’article 64 du fascicule 65A du C.C.T.G. pour la mise en place des armatures sont les suivantes :

· +/- 2 cm pour l'espacement entre 2 barres voisines ou pour la distance entre 2 barres séparées par d'autres,

· pour la distance aux parements les tolérances en moins sur l’enrobage sont nulles.

Le Maître d'Oeuvre procède à la vérification des dispositions de ferraillage avant tous travaux de bétonnage. Cette vérification fait partie des points d’arrêt prévus par l’Entreprise dans son PAQ.

4.12.3 Montage, réglage et maintien des pièces à sceller

L’Entrepreneur doit prévoir tous les échafaudages et accès nécessaires pour l'exécution des travaux dans de bonnes conditions de qualité et de sécurité.

L'entrepreneur prend toutes les précautions nécessaires afin d'éviter toute dégradation des pièces et de leur protection contre la corrosion au cours des manutentions

Une fois le réglage réalisé, les pièces à sceller sont fermement maintenues en position par des dispositifs provisoires à définir par l’Entrepreneur. L’utilisation et le retrait de ces dispositifs ne doivent pas conduire à une quelconque altération des bétons de scellement ni de la protection anticorrosion des pièces à sceller.

Une fois le scellement réalisé, l’Entreprise retire et évacue les dispositifs provisoires qu’elle a utilisés.

La vérification de la position de chaque pièce à sceller avant le début du scellement constitue un point d’arrêt à intégrer dans la procédure d’exécution. Les tolérances de positionnement seront indiquées sur les plans d’exécution des ouvrages de vantellerie.

Une nouvelle vérification est effectuée une fois la prise du béton effectuée.

Mise en oeuvre du béton

4.12.4 Transport des bétons

Les moyens de transport est la bétonnière portée exclusivement. La durée maximale séparant la fabrication du béton de sa mise en place sera de 1 h 30 mn. Le béton sera transporté dans des conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des éléments ni à un commencement de prise avant la mise en oeuvre. Toutes précautions devront être prises pour éviter, au cours du transport, une évaporation excessive, une perte de matière et l'intrusion de matières étrangères.

4.12.5 Préparation des fondations

Il est rappelé, comme précisé à l’article 4.9, que la réception du fond de fouille est obligatoire avant tout commencement de bétonnage.

Préalablement à la mise en place des armatures et au bétonnage, le fond de fouille est nettoyé et asséché complètement avant mise en oeuvre du béton drainant ou du béton de propreté.

Le béton drainant est exclusivement utilisé pour combler le volume entre le terrain et la sous-face du radier du clapet, entre les deux bêches.

Pour la bêche amont de chacun des radiers, le béton de propreté utilisé est le béton A et non le béton B.

4.12.6 Nettoyage des rideaux de palplanches existants

La surface des rideaux de palplanches destinée à être en contact avec le béton des ouvrages doit être nettoyée au jet d’eau haute pression de façon à faire disparaître toutes les souillures et matières non adhérentes.

4.12.7 Mise en place et vibration

Le béton sera mis en place dans les coffrages à l’aide d’une benne à tube plongeur pour éviter tout risque de ségrégation. Dans tous les cas, la hauteur de chute du béton ne devra pas excéder 1,50 m.

Le béton sera vibré dans la masse. Il ne sera agréé que des vibrations à fréquence élevée de douze mille (12 000) à vingt mille (20 000) cycles par minutes.

L'Entrepreneur devra tenir en réserve sur le chantier les appareils de vibration et de production d'énergie capable de remplacer le matériel utilisé en cas de défaillance de celui-ci.

Durcissement

Afin de limiter les risques d'évaporation excessive de l'eau incluse dans les bétons frais ou jeunes, l'Entrepreneur est tenu de prendre des précautions particulières qui consisteront en une cure par humidification, telle qu'elle est définie dans le fascicule 65 A du Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés publics de travaux de Génie Civil.

4.12.8 Reprises de bétonnage

A chaque arrêt de bétonnage, s’il ne s’agit pas d’un arrêt coffré par un grillage type NERLAT, la rugosité des surfaces de reprise est assurée par la création d’indentation et l’élimination de la laitance avant la prise du béton. 

Préalablement à la mise en place du béton en contact avec la surface de reprise, celle-ci est nettoyée au jet d’eau sous pression et brossée.

Un traitement des reprises de bétonnage et des réservations sera réalisé par le biais d’une résine adaptée améliorant l’adhérence.

4.12.9 Ragréage des parements

L’Entrepreneur est tenu de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à l’obtention d’un bon aspect des parements : qualité du béton, étanchéité des coffrages, soin à la mise en place.

Les défauts de parement ne seront acceptés qu’exceptionnellement. Ces défauts, qu’ils concernent des parements vus ou non vus seront ragréés, à la satisfaction du Maître d'Oeuvre et aux frais de l'Entrepreneur. Ce ragréage est éventuellement précédé d’un repiquage si le parement à ragréer présente une cohésion insuffisante du fait d’une carence en pâte de ciment.

Les ragréages sont obligatoirement exécutés à l’aide d’un mortier prédosé spécifique. La surface à ragréer est au préalable humidifiée à refus.

Les produits de ragréages seront de marques NF ou la composition sera soumise à l’agrément du maître d’œuvre.

4.12.10 Scellement des pièces fixes

Le scellement des pièces fixes du matériel hydromécanique se fait en seconde phase avec le produit de scellement. Les feuillures des caniveaux aménagés sur l’arase des bajoyers sont par contre scellés dans le béton primaire.

L’ancrage des joints d’étanchéité et de dilatation du pont-canal sont réalisés avec le produit de scellement.

Toutes les précautions devront être prises pour que les pièces soient enrobées aussi parfaitement que possible.

Un traitement des reprises de bétonnage et des réservations sera réalisé par le biais d’une résine adaptée améliorant l’adhérence.

La hauteur des levées doit être compatible avec la résistance et la déformabilité des structures à sceller. Le scellement ne doit entraîner aucune déformation mesurable de ces structures. L’Entrepreneur installe et démonte après le durcissement du béton les dispositifs de butonnage qui sont nécessaires.

Toutes les coulures devront être enlevées du matériel hydromécanique avant que le béton ait fait sa prise, un nettoyage tardif dégradant la protection contre la corrosion.

4.12.11 Contrôle de la qualité du béton

L’épreuve de contrôle est réalisée sur des prélèvements de béton frais effectués au moment de l’utilisation du béton, au point le plus près possible de sa mise en œuvre, par exemple au déversement du camion mélangeur. Les éprouvettes sont des cylindres de 160 mm de diamètre et de 320 mm de hauteur.

L’Entreprise réalise un prélèvement par journée de mise en œuvre.

Chaque contrôle consiste à prélever 6 éprouvettes dont 3 sont essayées à 7 jours et 3 sont essayées à 28 jours. 

Les prescriptions de résistance sont les suivantes :

· la résistance caractéristique à 7 jours fc7 n’est pas inférieure à 22 MPa,

· la résistance caractéristique à 28 jours fc28 n’est pas inférieure à 30 MPa.

4.12.12 Qualités du béton non respectées

Si les épreuves de contrôle font ressortir à 28 jours des résistances inférieures à celles requises, le Maître d'Oeuvre peut , aux frais de l’Entrepreneur :

· procéder à un contrôle systématique du béton en oeuvre, par auscultation sonique, par carottage ou chargement direct,

· suspendre provisoirement le règlement des ouvrages correspondants,

· prescrire le renforcement des ouvrages par l'exécution d'éléments d'ouvrages confortatifs. Ces éléments d'ouvrages ayant pour objet de rétablir les conditions de sécurité initialement prévues,

· prescrire la démolition et la reconstruction, aux frais de l'Entrepreneur, des parties d'ouvrage présumées défectueuses, si l'insuffisance de résistance met en péril la sécurité même de l'ouvrage sans que les dispositions précédentes puissent y remédier.

Pieux d’amarrage

4.12.13 Implantation

Les quatre pieux d’amarrage sont mis en fiche et battus aux emplacement indiqués par le Maître d’Oeuvre. Ces emplacements se situent au-delà de la signalisation lumineuse avancée.

4.12.14 Protection anticorrosion de la tête des pieux

La tête des pieux, les anneaux d’amarrage et le bouchon obturant le dessus du tube sont protégés contre la corrosion. Sur le fût des pieux, la protection s’étend jusque 0,50 m sous le niveau normal du canal.

Le système de protection est le suivant :

· décapage au degré Sa 2,5,

· une couche de primaire riche en zinc,

· deux couches de brai époxy, épaisseur minimale du feuil sec : 400 (m.

Si les anneaux d’amarrage et le bouchon obturant le dessus du tube sont soudés sur les pieux après le battage, les raccords de protection anticorrosion sur le site font partie de la prestation.

4.12.15 Battage 

L’Entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour le guidage de ses engins de battage, de façon à assurer la meilleure verticalité.

Un carnet de battage est tenu par l'Entrepreneur pour l'ensemble du travail, donnant pour chaque pieu tous les renseignements sur l'exécution du battage :

· technique et matériel utilisé,

· cote atteinte,

· durée du battage,

· incidents éventuels.

Toute pieu qui, au moment du battage, présenterait des traces de fissures ou de déformations exagérées est immédiatement remplacé et considéré comme rebuté.

4.12.16 Tolérances d'exécution

les tolérances d'exécution sont les suivantes :

· Implantation : plus ou moins trois (± 2 cm) centimètres suivant 2 directions orthogonales,

· verticalité dans les deux sens : plus ou moins un centimètre par mètre (± 1 cm/m)

4.12.17 Fiche et refus

Chaque tube doit être battu jusqu’à ce que la tête du pieu atteigne la cote 146,25, soit 0,60 m au-dessus du niveau normal du canal.

En cas de refus prématuré, l'Entrepreneur en informe, par écrit, le Maître d’Oeuvre en vue de fixer les dispositions à prendre.

Le recépage éventuel n’est entrepris qu’après l’accord du Maître d’Oeuvre.

4.13 Travaux divers de génie civil

4.13.1 Pose des regards et des chambres de tirage préfabriquées

Les regards et les chambres de tirage sont posées sur un lit de sable. La démolition des voiles à briser est réduite au minimum nécessaires pour le passage des fourreaux ou des canalisations.

La fouille est remblayée avec soin en serrant les matériaux contre les parois de béton.

4.13.2 Pose des fourreaux

Les fourreaux posés dans le béton sont fermement attachés sur le ferraillage avant le bétonnage de façon à assurer la conservation de leur position pendant le bétonnage.

Les fourreaux enterrés sont posés en tranchée sur un lit de sable d’apport et entièrement enrobés dans ce matériau jusqu’à 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure. Le cas échéant, ils sont fixés sur les palplanches par des colliers boulonnés sur des trous taraudés.

La tranchée est remblayée par des matériaux de même nature que le matériau adjacent (par couche de vingt centimètres d’épaisseur), compactés de méthodiquement de façon mécanique, un grillage avertisseur est posé.

Les extrémités de chaque fourreau enterré sont scellées dans la paroi des chambres de tirage ou des regards.

4.13.3 Construction des massifs de fondation des feux de signalisation avancés et des panneaux de signalisation

Les poteaux des feux de signalisation avancés sont scellés dans un massif en béton armé dont les dimensions ne seront pas inférieures à :

largeur x longueur x épaisseur = 0,60 x 0,60 x 0,40 m.

Les poteaux des panneaux de signalisation sont scellés dans un massif en béton armé dont les dimensions ne seront pas inférieures à :

largeur x longueur x épaisseur = 0,30 x 0,30 x 0,30 m.

4.14 Principe de fonctionnement de l’automatisme

4.14.1 Fonction principale

L’automate doit permettre de détecter les situations « anormales » pouvant correspondre à l’apparition de fuite au droit du pont-canal et de déclencher le fonctionnement du dispositif de signalisation puis la fermeture automatique des portes de garde.

Trois critères sont considérés :

· le niveau dans la canal (un niveau anormalement bas étant un indice de fuite),

· la vitesse d’abaissement du niveau dans le canal,

· la détection d’eau dans les caniveaux de récupération situés au droit des extrémités de la bâche métallique du pont-canal.

Lorsque le seuil prédéfini pour un des critères est atteint et lorsque la fonction est activée, l’automate déclenche la séquence de fermeture des portes :

1. mise au rouge des feux, mise en marche de la sirène,

2. après 4 mn, manœuvre des clapets,

3. fermeture des clapets en 3 min maxi

4. arrêt de la sirène en fin de manœuvre.

Les feux sont maintenus au rouge jusqu’à la réouverture des portes.

Le fonctionnement de la sirène peut être supprimé en agissant sur un commutateur en façade de l’armoire électrique.

Un ou plusieurs des critères pourront être désactivés à partir de commutateur en façade d’armoire électrique.

4.14.2 Fonction de fermeture et d’ouverture à des heures prédéfinies

Lorsque la fonction est activée, l’automate déclenche la fermeture des portes de garde de garde, puis leur réouverture à des heures prédéfinies.

Dans ce cas de fonctionnement, seule la signalisation lumineuse est maintenue lors de la fermeture.

Le programme doit permettre de définir des heures de manoeuvre différentes pour chaque jour de la semaine et, le cas échéant, aucune manoeuvre certains jours.

Un commutateur en façade d’armoire permet de désactiver cette fonction.

4.14.3 Fonction de limitation d’abaissement du clapet à la réouverture

A la réouverture, l’automate limite l’abaissement de chaque clapet à une dizaine de centimètres jusqu’à atteindre l’équilibre des niveaux en amont et en aval.

La hauteur d’abaissement du clapet est évaluée à partir du temps d’ouverture de l’électrodistributeur.

4.14.4 Fonction de répartiteur de durée de fonctionnement entre les deux groupes d’une même centrale hydraulique

L’automate gère le fonctionnement des deux groupes électropompes de chaque centrale hydraulique : il fait fonctionner les deux groupes alternativement. En cas de défaut moteur, il fait fonctionner le groupe restant.

4.15 Spécifications de l’installation électrique et de l’automatisme

4.15.1 Sécurité de l’installation électrique

L’installation doit être conforme à la norme NF C 15-100.

L'installation sera réalisée à neutre à la terre pour l’alimentation  en 220/380V.

Les dispositions suivantes seront adoptées :

· mise hors de portée des conducteurs actifs notamment par l'installation d'écrans de protection,

· signalisation par plaque indicatrice 'Homme foudroyé" de la présence de conducteurs actifs au-delà des écrans démontables,

· mise en place de relais différentiels 30 mA.

Les masses seront interconnectées et mise à la terre.

4.15.2 Prise de terre

L’Entreprise a à sa charge la réalisation d’une prise de terre à proximité de la fosse abritant l’armoire électrique. Elle aura une résistance inférieure à 10 ohms. 

Seront mis à la terre :

· les masses métalliques de la fosse,

· les ferrures, châssis et carcasses de tout le matériel installé.

4.15.3 Protection contre la foudre

Deux parafoudres au minimum sont installés sur l’arrivée basse tension et sur l’alimentation de l’onduleur.

Un parafoudre est installé à chaque départ et à chaque entrée des sondes de mesure de niveau et des sondes de détection de niveau.

L’implantation des appareils est conforme à la norme CEI 61312.1. Leur dimensionnement est conforme à la norme CEI 61024.1. Leur mise en oeuvre est conforme à la norme CEI 664.1.

Tous les parafoudres devront pouvoir transmettre leur état (visualisation d’un défaut à distance).

4.15.4 Façade de l’armoire

La façade de l’armoire électrique comporte les éléments suivants :

· un commutateur à clef à trois positions : « automate » marche manuelle / marche automatique / arrêt,

· un commutateur à clef à deux positions : « commande de secours » oui / non,

· pour chaque clapet, un bouton trois positions avec retour au centre commandant la montée et la descente de chaque clapet en mode « marche manuelle »,

· un commutateur à clef à deux positions : « critère niveau » oui / non,

· un commutateur à clef à deux positions : « critère vitesse » oui / non,

· un commutateur à clef à deux positions : « critère fuite » oui / non,

· un commutateur à clef à deux positions : « fonctionnement horodaté » oui / non,

· un commutateur à clef à deux positions : « téléalarme » oui / non,

· un commutateur à deux positions : « sirène » oui / non,

· un bouton poussoir « test lampes »,

· un bouton poussoir d’acquisition des défauts,

· un bouton coup de poing d’arrêt d’urgence,

· pour chaque clapet, un voyant LED rouge correspondant au contact de fin de course en fermeture,

· pour chaque clapet, un voyant LED rouge correspondant au contact de fin de course en ouverture,

· un voyant LED vert « présence tension »,

· un voyant LED rouge « défaut ».

· l’afficheur de l’automate programmable et son clavier.

Tous les commutateurs à clefs fonctionnent avec la même clé.

Un parafoudre est installé à chaque départ et à chaque entrée des sondes mesure de niveau et des sondes de détection de niveau.

Les étiquettes de signalisation sous chaque commutateur, bouton ou voyant sont gravées sur une plaquette de matière plastique ou de résine.

Les dimensions de l’armoire sont adaptées aux dimensions de la fosse et en particulier à sa hauteur.

Marche manuelle

La marche manuelle permet de déclencher la séquence de fermeture et la réouverture des portes à partir des boutons à trois positions de commande des clapets.

En fermeture, le fonctionnement de la signalisation est identique à celui en fonctionnement automatique.

En ouverture, le déclenchement des contacts de fin de course du dernier clape à manoeuvrer provoque la mise au vert de tous les feux de navigation.

4.15.5 Mise hors circuit de l’automate

L’automate programmable est mis hors circuit en passant le commutateur « automate » sur la position « arrêt ». Les feux et la sirène de signalisation sont également mis hors circuit.

Les clapets peuvent alors être manoeuvrés, sans l’assistance de l’automate, en passant le commutateur « commande de secours » sur la position « oui ».

4.15.6 Défaut signalés et transmis par l’automate

Les défauts signalés sur l’afficheur de l’automate et télétransmis par un message d’alarme spécifique sont au minimum les suivants :

· défaut de pression de fonctionnement des centrales hydrauliques,

· défaut des électrodistributeurs,

· défaut de fonctionnement des deux pompes hydrauliques,

· défaut colmatage filtre à huile,

· défaut manque d’huile,

· défaut température haute,

· défaut sondes de niveau,

· défaut sondes de détection de niveau,

· défaut onduleur,

· défaut présence tension,

· défaut alimentation TBT,

· défaut relayage,

· défaut automate,

· défaut signalisation (feux de navigation, sirène),

· défaut téléalarme (non télétransmis).

La détection d’un défaut de manque d’huile doit interrompre la manoeuvre éventuellement en cours et arrêter le fonctionnement de l'installation. En cas de détection de colmatage des filtres, seule une alarme est transmise. (ces défauts doivent être reportés sur GSM ou consultable par internet).

Mis à part le défaut téléalarme, tous les autres défauts doivent être signalés par télétransmission.

La détection d’une situation anormale provoquant la fermeture des clapets est également télétransmise sur GSM ou réseau Ethernet.

Le fonctionnement du télétransmetteur est activé par un commutateur.

4.15.7 Défauts n’autorisant pas la manœuvre des clapets via l’automate

Les défauts ci-après n’autorisent pas la manoeuvre des clapets dans les modes « marche manuelle » et « marche automatique » :

· défaut de pression de fonctionnement des centrales hydrauliques,

· défaut des électrodistributeurs,

· défaut de fonctionnement des deux pompes hydrauliques,

· défaut colmatage filtre à huile,

· défaut manque d’huile,

· défaut présence tension.

4.15.8 Traitement des mesures du niveau et de la vitesse d’abaissement

Fonctionnement clapets abaissés

Les mesures de niveau, réalisées avec un intervalle de temps de 10 s, sont moyennées sur 3 mn pour éliminer l’incidence du batillage.

La vitesse d’abaissement du plan d’eau est évaluée sur la base des mesures moyennées de trois périodes de 3 mn consécutives.

Le pas de temps de l’échantillonnage et la durée des périodes devront être facilement affichables et modifiables à partir de l’interface de dialogue.

Les résultats obtenus sur chacune des trois sondes de niveau sont comparés. Si une des sondes donne un résultat différent des deux autres sondes (à une marge d’erreur près, celle-ci restant à définir), l’automate doit considérer les résultats des deux autres sondes. Si les trois sondes donnent des résultats différents, l’automate doit signaler un défaut.

Fonctionnement clapets levés

L’automate utilise les mesures instantanées des niveaux.

4.15.9 Stockage et affichage des données

L’automate stocke les données suivantes :

· listes des défauts, avec date et heure d’apparition et d’acquittement,

· manoeuvres réalisées, avec la durée, la date et l’heure,

· niveaux lus par les différentes sondes de niveaux (mesures moyennées),

· détections des niveaux dans les caniveaux des culées du pont-canal,

· le cumul des heures de fonctionnement de chaque centrale hydraulique.

Les données sont stockées pendant 20 j minimum. Elles sont consultables sur l’afficheur, sur GSM et par internet.

4.15.10 Modification des paramètres de fonctionnement

Tous les paramètres de fonctionnement, en particulier les seuils des critères de déclenchement de la fermeture automatique des portes de garde :

· niveau minimum dans le bief,

· vitesse d’abaissement du niveau dans le bief,

· mais aussi :

· toutes les temporisations,

· le pas de temps de l’échantillonnage de mesure des niveaux et la période de calcul des niveaux moyennés,

· les numéros de téléphone composés par la téléalarme, devront être consultables et modifiables à partir de l’interface de dialogue de l’automate.

4.15.11 Paramètres de fonctionnement initiaux

Les paramètres de fonctionnement initiaux autres que ceux figurant dans le présent C.C.T.P. sont définis en concertation avec le Maître d’Oeuvre et l’Exploitant.

4.16 Mise en sécurité et contrôle de l’installation hydraulique

4.16.1 Rinçage de l’installation

Le rinçage est conforme à la norme ANS B 93-54M.

La pompe utilisée pour le rinçage est de 3 à 5 fois le débit normal sur circuit pression à une pression de toujours inférieure à 10 bars.

La température de rinçage est de 60° pour les huiles minérales e 50° pour les autres. Le rinçage s’effectue en régime turbulent.

Si ce régime ne peut pas être obtenu, une huile spéciale sera utilisée. L’utilisation des produits devra être compatible avec les joints.

Le fluide de rinçage et de premier remplissage sont fournis par l’Entrepreneur.

4.16.2 Mise en service

Le conditionnement des transmissions hydrauliques est conforme à la norme NF E 48-351.

Avant la mise en service un contrôle de pollution est effectué suivant les recommandations SAE J 1227.

Les directives de l’exécution des installations hydrauliques sont stipulées dans la recommandation CETOP RP 36.

La mise en service des installations hydrauliques est exécutée selon les recommandations CETOP RP 11 H.

La mise en service des cylindres est exécutée selon les recommandations CETOP RP 16 H.

La mise en service des pompes est exécutée selon la norme NFE 48-351.

4.16.3 Essais

L’entrepreneur est tenu de procéder à des essais sur l’installation hydraulique :

· durée de manœuvre,

· efforts auxquels sont soumis les organes de manœuvre et de transmissions (les efforts sont déduits de la lecture des pressions dans les vérins),

· fonctionnement correct des sécurités.

4.16.4 Mesures pour les prélèvements

Les mesures pour effectuer les prélèvements d’échantillons sont conformes à la norme AFNOR 48650 et ISO 4021.

Une analyse du fluide hydraulique et un rapport est réalisée aux frais de l’Entrepreneur.

Si le prélèvement est effectué avec un flexible, un volume important d’huile sera évacué (2 litres minimum), à une vitesse aussi élevée que possible.

La prise d’échantillon est :

· dynamique, régime turbulent selon ISO 4021,

· statique, selon ISO 4021 et ISO TC 20.

Une fiche de contrôle est remise au Maître d’Oeuvre.

La méthode pour déterminer le nombre de particules est faite de façon gravimétrique NF E 48-652 ou par comptage automatique ou au microscope NF E 48-651 :

· le nombre de particules pour 100>5µ ne doit pas dépasser 15000,

· la définition du nombre de particules > 5µ et 15% suivant ISO 4406.

L’Entrepreneur indique la méthode utilisée et la procédure pour effectuer celle-ci. 

4.17 Essais
4.17.1 Essais à sec du matériel hydromécanique et de l’installation électrique et d’automatisme

Tous les équipements sont essayés le plus rapidement possible après le montage. Ces essais ont obligatoirement lieu en présence du Maître d’Oeuvre. L’Entrepreneur doit la mise à disposition du matériel, des fournitures et du personnel nécessaire à la réalisation des essais.

Les essais consistent :

· à manoeuvrer les clapets sur toute leur course, notamment pour vérifier les temps de manoeuvre,

· à vérifier les jeux entre les extrémités de bordé des clapets et les bajoyers en béton,

· à vérifier le fonctionnement des contacts de fin de course,

· à vérifier le fonctionnement des dispositifs de sécurité (limiteur de pression de la centrale hydraulique),

· à vérifier le fonctionnement de l’automatisme en simulant différentes situations,

· à vérifier le fonctionnement des signalisations,

· à mettre en pression les circuits hydrauliques, sous une pression égale à 1,5 fois la pression normale de service.

Préalablement à la séance d’essais en présence du Maître d’Oeuvre, l’Entrepreneur est tenu de procéder, dans le cadre du contrôle de la qualité, à ces propres essais et réglages.

Lorsque les essais font apparaître un défaut quelconque, l’Entrepreneur doit y remédier dans les meilleurs délais, si possible au cours de la séance d’essai. Chaque équipement défectueux est à nouveau essayé jusqu’à obtenir un fonctionnement satisfaisant.

4.17.2 Essais en eau du matériel hydromécanique et de l’installation électrique et d’automatisme

Sauf contre-indication dûment constatée par le Maître d’Oeuvre, la séance d’essais est préparée en maintenant les clapets levés pendant et après l’enlèvement des batardeaux. La séance débute ainsi avec les clapets au voisinage de la pleine charge, sans niveau aval.

Les essais se déroulent sur convocation du Maître d’Oeuvre. L’Entrepreneur doit le matériel, les fournitures et le personnel nécessaire à la réalisation des essais.

Il est procédé :

· à l’évaluation des fuites de chaque clapet,

· à des essais de déversement et de remontée en charge de chaque clapet,

· à la vérification du bon fonctionnement des sondes de niveaux,

· à une nouvelle vérification du fonctionnement des contacts de fin de course, des dispositifs de sécurité et des signalisations,

· une fois l’équilibre des niveaux atteint, à plusieurs manoeuvre des clapets sur toute leur course,

· à une nouvelle vérification du fonctionnement de l’automatisme en simulant différentes situations.

Les essais sont réputés satisfaisants si les clapets fonctionnent parfaitement, dans toutes les positions prévues, sans vibration ni déformation anormale et si les fuites répondent aux critères spécifiés.

Lorsque les essais font apparaître un défaut quelconque, l’Entrepreneur doit y remédier dans les meilleurs délais, si possible au cours de la séance d’essai. Si la réparation du défaut ne peut être réalisée durant la séance, l’équipement considéré est essayé à nouveau lors d’une séance ultérieure.

4.17.3 Essai du batardeau « amont »

Sauf contre-indication dûment constatée par le Maître d’Oeuvre, il sera procéder à un essai de mise en place du batardeau « amont » sur une des deux portes de garde. Cet essai se déroulent en eau, au cours de la séance d’essais en eau du matériel hydromécanique et de l’installation électrique et d’automatisme.

Les fuites totales ne doivent pas dépasser 5 l/s.

Une fois le bon fonctionnement constaté par le Maître d’Oeuvre, les éléments de batardeau sont démontés et mis en dépôt par l’Entreprise, au lieu indiqué par le Maître d’Oeuvre.

4.18 Manuel de fonctionnement et de maintenance, formation du personnel de l’Exploitant
4.18.1 Manuel de fonctionnement et de maintenance

L’Entreprise doit l’établissement d’un manuel de fonctionnement et de maintenance de l’installation. Celui-ci détaille :

· les différents mode de fonctionnement de l’installation,

· le fonctionnement de l’interface de dialogue,

· la signification exacte des différents messages de défauts, leur origine probable et le mode opératoire pour les résoudre,

· la nature et la qualité des principales pièces et produits de rechange (notamment l’huile des centrales hydrauliques),

· les opérations de maintenance préconisées avec leur échéance, notamment en ce qui concerne les câbles du système de manœuvre sur  des clapets.

· Le renseignement des fiches FOP et FIT qui définissent la périodicité et la procédure d’intervention sur les différentes parties de l’ouvrage et plus principalement pour la dépose des clapets et remplacements des bagues d’usures, remplacement du câble de manœuvre, remplacement du vérin, intervention sur une sonde de niveau, sur la centrale hydraulique et l’un de ses composants, sur l’installation électrique pour les éléments à remplacer lors de la maintenance.

· La nomenclature, références des pièces, et adresses des fabricants et fournisseurs des differentes pièces détachées.

Le programme de l’automate est fourni sur CD ROM avec le manuel de fonctionnement et de maintenance.

4.18.2 Formation du personnel de l’Exploitant

L’Entreprise prévoit une journée de formation du personnel de l’Exploitant. Cette formation est dispensée par un ou plusieurs techniciens de l’Entreprise compétents dans les domaines hydraulique, électricité et automatisme.

La formation a lieu sur le site et/ou, pour partie, dans les locaux de l’Exploitant.

L’entreprise prévoit une journée de formation du personnel de maintenance.

Dans les deux cas, un manuel sera délivré aux exploitants leurs permettant  de manière simple de les renseigner sur  le fonctionnement de l’ouvrage.

4.19 Suivi du fonctionnement de l’installation, analyse et adaptation  
L’Entreprise doit, sur une durée de 1 an après la réception, assurer :

· le suivi du fonctionnement et la correction des dysfonctionnements éventuels,

· la collecte et la compilation des infirmations stockées par l’automate programmable (mesures de niveau, défauts, dysfonctionnement autre que ceux imputables à l’installation électrique et d’automatisme).

A la fin de cette période, elle rédige un rapport d’analyse des informations stockées et propose, le cas échéant une modification des paramètres de fonctionnement ou du programme de l’automate.

Elle procède aux modifications demandées par le Maître d’Oeuvre, que celles-ci correspondent à tout ou partie des modifications proposées par l’Entreprise ou que celles-ci correspondent à une demande spécifique du Maître d’Oeuvre.

Les modifications donnent lieu à une séance d’essai sur site qui fait partie de la prestation de l’Entreprise.

4.20 Ouvrages provisoires
En complément à l’article 41-2 du fascicule 65A du C.C.T.G. tous les ouvrages provisoires sont classés en 1ière catégorie. 

Les ouvrages provisoires concernés sont :

· les batardeaux en palplanches métalliques et les dispositifs de butonnage associés,

· les dispositifs de butonnage nécessaire à la stabilité des rideaux de palplanches existants,

· les échafaudages, destinés à supporter les déplacements du personnel, du matériel et des matériaux,

· les blindages éventuels de fouilles.

Comme indiqué à l’article 42 du fascicule 65A du C.C.T.G., l’Entrepreneur soumet à l’acceptation du maître d’œuvre la désignation d’un chargé des ouvrages provisoires (C.O.P.) et d’un responsable des opérations de montage (R.O.M.).

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur les dispositions et précautions qu’il aura à prendre pour assurer la sécurité du chantier et des tiers.

4.20.1 Contenu du plan d’assurance de la qualité


Le P.A.Q. définit les consignes concernant l’utilisation des différents ouvrages provisoires ainsi que l’utilisation de tout matériel exerçant une action sur ceux-ci ou sur l’ouvrage définitif en phase provisoire et les dispositions prises à l’égard de tout élément dont la défaillance présenterait un risque appréciable pour la sécurité.

Le P.A.Q. précise les modalités du contrôle interne des ouvrages provisoires notamment de celui effectué par le C.O.P. ou par le R.O.M.

4.20.2 Projet des ouvrages provisoires

Le projet des ouvrages provisoires, à la charge de l’entrepreneur, comprend tous les documents nécessaires à leur définition, sous forme de dessins d’exécution, de notices et consignes assortis de justifications correspondantes (article 43 du fascicule 65 A du C.C.T.G.).

Avant l’exécution, tous les documents constituant le projet sont signés ou contre signés par le C.O.P. Un jeu complet de ces documents, visé par le C.O.P. est tenu en permanence sur le chantier, à la disposition du maître d’œuvre jusqu’à la réception des ouvrages définitifs.

Les dessins d’exécution définissent la géométrie des ouvrages provisoires ainsi que la nature et les caractéristiques de tous les éléments constitutifs.

Pour les échafaudages de service, les plates-formes de travail, les matériels spéciaux et les dispositifs de protection, les documents constituant le projet et ceux attestant le contrôle interne du projet et de la réalisation sont remis au maître d’œuvre.

4.20.3 
Réalisation et utilisation des ouvrages provisoires

Lors de la livraison au chantier de tous matériaux ou matériels destinés aux ouvrages provisoires, le C.O.P. ou le R.O.M. établit pour cette livraison un document de suivi attestant : 

· soit qu’il s’agit de produits neufs,

· soit, si les produits ne sont pas neufs qu’il s’agit de produits ayant été vérifiés, triés et remis en état suivant les règles de l’art de façon à donner des garanties équivalentes à celles des produits neufs.

Un exemplaire de ce document est transmis au maître d’œuvre.

Le réemploi sur le chantier des matériaux et matériels est autorisé, tant que leurs détériorations ne risquent pas de compromettre la qualité et sécurité de l’exécution. L’entrepreneur porte sur les dessins d’exécution, s’il y a lieu, le nombre de réemplois admissibles. Les matériaux ou matériels dégradés sont rebutés ou réparés en atelier. Dans ce dernier cas, le C.O.P. ou le R.O.M. certifie la validité de la réparation. 

Les déformations des ouvrages provisoires sont contrôlées par des nivellements à la charge de l’Entrepreneur, grâce à des repères établis par lui en des points soumis à l’acceptation du maître d’œuvre. Les documents de suivi correspondants sont transmis toutes les semaines à mesures au maître d’œuvre.

L’Entrepreneur prend toutes les dispositions utiles pour éviter les déformations préjudiciables. Il assure l’entretien régulier des ouvrages provisoires.

4.20.4 Engins de manutention

Pour les engins de manutention, non classés dans les ouvrages provisoires (grues, portiques, bardeurs,…etc…), l’Entrepreneur fournira au Maître d’Oeuvre un avis de réception émis par un organisme de contrôle habilité dans le cadre de la législation en vigueur.
4.20.5 Mise en œuvre

Les conditions de mise en œuvre des ouvrages provisoires seront portées à la connaissance du Maître d’Oeuvre.

Remplacement des joints d’étanchéité et de dilatation du pont-canal

4.20.6 Réalisation de feuillures par hydrodémolition

Le mode de mise en oeuvre et les précautions de réglage seront soumis à l'agrément du Maître d'Oeuvre. Pour chaque ligne de joints, il sera procédé un test d'étanchéité.

Réalisation de feuillures par hydrodémolition

Après dépose des joints existants, les feuillures nécessaires à la pose des nouveaux joints seront réalisées par hydrodémolition (pression de sortie 1 000 bars minimum). Les armatures existantes devront être conservées. La démolition devra se limiter aux feuillures du joint déposé.

Les matériaux issus de la dégradation, seront évacués à la décharge.

L’Entreprise sera tenue de fournir une procédure avec description du matériel utilisé.

Maintient des ancrages dans le béton de scellement

Durant la prise du béton de reprise, les ancrages seront maintenus en place solidement. Le dispositif de maintien est laissé à l'initiative de l'Entrepreneur sous réserve de respecter les conditions suivantes :

1. assurer un bon maintien des ancrages pendant les opérations de bétonnage

2. ne pas gêner la mise en oeuvre correcte du béton, sa vibration et son surfaçage.

3. permettre à tout moment, une libre dilatation de la structure surtout pendant la prise du béton, sans risquer de désorganiser le béton autour des ancrages.

4.20.7 Réglage des joints

La tolérance sur l’ouverture du joint après montage est de SYMBOL 177 \f "Symbol" 1 mm par rapport à celle qui est déterminée par la note de calculs.

La tolérance sur le nivellement de la partie supérieure du joint sera + 0 mm / - 2 mm.

4.20.8 Mise en oeuvre des bétons

(Art.74, 76 du F 65A et Ch. VI de l'Add. F65A)

Vibration interne
Seuls les vibrateurs à fréquence élevée (12000 cycles/minute) doivent être acceptés. On évitera soigneusement tout contact des pervibrateurs avec les armatures et les coffrages.

Vibration interne

Sans objet

4.20.9 Reprise de bétonnage

Les surfaces sur lesquelles devront être effectuées des reprises de bétonnage seront bouchardées mécaniquement de manière à obtenir une surface rugueuse, avec des indentations dont les saillies seront égales à 5 mm minimum.

De plus, un traitement des reprises de bétonnage et des réservations sera réalisé par le biais d’une résine adaptée améliorant l’adhérence.

Les moyens utilisés par l’entrepreneur seront soumis à l’acceptation du maître d’œuvre.

4.20.10 Serrage de la boulonnerie

La boulonnerie de liaison des éléments à la structure sera serrée aux valeurs et avec les moyens précisés dans la note de mise en oeuvre fournie par l’Entreprise.

4.20.11 Système anti-vandalisme

Le système de protection anti-vandalisme existant est remplacé. 

Ces travaux ne pourront s’effectuer que la nuit avec fermeture du peripherique

4.21 Nettoyage du système de vidange du pont-canal

Après le démontage des robinets-vannes, les canalisations de vidange de diamètre ( 168,3 mm et ( 114,3 mm du pont-canal sont nettoyées par hydrocurage.

L’Entrepreneur doit proposer une méthode de contrôle du nettoyage des canalisations permettant de vérifier leur vacuité.
